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VILLE de PERROS-GUIREC  

(Côtes d'Armor) 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 19 décembre 2024 

_______ 

Nombre de Conseillers en exercice 29 

Nombre de Conseillers présents  19 

Nombre de pouvoirs  9 

Nombre d’absents  1 

 

L'An deux mil vingt quatre le dix neuf décembre à dix huit heures trente, le Conseil 

Municipal de la Ville de PERROS-GUIREC, dûment convoqué, s'est assemblé à la 

Maison des Traouïero, sous la présidence de Monsieur Erven LÉON, Maire. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Erven LEON, Maire – M. Christophe BETOULE - Mme Catherine PONTAILLER - 

Mme Rosine DANGUY DES DESERTS – M. Guy MAR֤ECHAL – Mme Laurence 

THOMAS, Adjoints au Maire, Mme Annie HAMON – M. Roland PETRETTI – Mme 

Patricia DERRIEN – M. Jean-Claude BANCHEREAU – Mme Elda DAUDE - M. 

Thierry LOCATELLI – M. Jean-Yves KERAUDY – Mme Gaëlle LARGET - M. Pierrick 

ROUSSELOT – M. Alain NICOLAS - Vanni TRAN VIVIER - Jérôme GRIFFART - 

Mme Emilie DESOUCHE, Conseillers Municipaux, formant la majorité des membres 

en exercice. 

 

POUVOIR : 

Yannick CUVILLIER    Pouvoir à Erven LEON 

Maryvonne LE CORRE   Pouvoir à Gaëlle LARGET 

Patrick LOISEL Pouvoir à Rosine DANGUY DES 

DESERTS 

Katell LE GALL    Pouvoir à Laurence THOMAS 

Anne-Laure DERU-LAOUENAN  Pouvoir à Christophe BETOULE 

Jean BAIN     Pouvoir à Annie HAMON 

Cindy GERME Pouvoir à Thierry LOCATELLI 

Isabelle LE GUEN    Pouvoir à Jean-Yves KERAUDY 

Marie NICOLAS    Pouvoir à Emilie DESOUCHE 

 

ABSENTS EXCUSÉS : 

Véronique BOURGES 

 

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a 

été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du Conseil Municipal, 

Roland PETRETTI ayant obtenu l'unanimité des suffrages exprimés, a été désigné pour 

remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

__________ 

 

OBJET :  



Secrétaire de séance : Roland PETRETTI. 

Après l’appel, Pierrick ROUSSELOT fait remarquer que si l’opposition n’était pas 

présente, le quorum ne serait pas atteint une nouvelle fois.  

Avant toute chose, Monsieur le Maire souhaite aborder la question de l’aide 

d’urgence à apporter à Mayotte suite au cyclone Chido le 14 décembre 2024. 

 

 

Ville de PERROS-GUIREC 

________ 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Du jeudi 19 décembre 2024  
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Délibérations Rapporteurs 

220 1.5 

Décisions prises par Monsieur le Maire en vertu 

de la délégation d’attributions du Conseil 

Municipal, conformément à l’article L.2122-22 du 

Code Général des Collectivités Territoriales  

Monsieur le Maire 

221 7.2 
Approbation de la mise en œuvre des procédures 

d’enregistrement des meublés de tourisme 
Monsieur le Maire 

222 9.1 
Mise en place d’un dispositif de comptage des 

véhicules en entrées de ville 
Monsieur le Maire 

223 2.2 

Demande de renouvellement de l’autorisation 

d’exploitation et de l’extension d’une carrière au 

lieu dit  «La Clarté Ranguillegan» présentée par la 

Société Armoricaine de Granit 

Monsieur le Maire 

224 3.5 
Convention entre la Ville de Perros-Guirec et 

l’entreprise « Station Rev »  
Monsieur le Maire 

225 7.1 
Débat d’Orientations Budgétaires 2024 - 

Commune 

Laurence 

THOMAS 

228 7.1 Fongibilité des crédits en M57 – Année 2025 
Laurence 

THOMAS 

229 7.1 
Prise en charge d’un impayé de l’Association des 

Amis du Musée du Linkin 

Laurence 

THOMAS 

230 7.1 

Convention d’objectifs avec la Société 

Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires de 

Perros-Guirec – 2025-2027 

Laurence 

THOMAS 

231 4.5 

RIFSEEP : Revalorisation individuelle générale et 

revalorisation du montant mensuel minimum de 

l’IFSE 

Christophe 

BETOULE 

232 4.5 
Instauration du régime indemnitaire des agents de 

la filière Police Municipale 

Christophe 

BETOULE 



 

ADDITIF 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

233 7.5 Actions solidaires soutenues par la Ville en 2024  
Christophe 

BETOULE 

234 1.1 

Adhésion à une centrale d’achat spécialisée dans le 

domaine du numérique et des télécoms dénommée 

« CANUT » 

Christophe 

BETOULE 

235 7.10 Tarifs 2025 Maison de la Forme 
Christophe 

BETOULE 

236 9.1 

Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville 

de Perros-Guirec et l’Association Festival de la 

Bande Dessinée 2025 

Catherine 

PONTAILLER 

237 9.1 
Convention de partenariat relative à l’exposition de 

David ALLEMAND « Chemins du Nord » 

Catherine 

PONTAILLER 

238 7.10 Mise à jour des tarifs 2025 - Locations de salles 
Catherine 

PONTAILLER 

239 7.1 Débat d’Orientations Budgétaires 2025 - Ports 
Yannick 

CUVILLIER 

240 7.1 
Reprise de provision pour risques et charges 

courantes – Budget des ports 

Yannick 

CUVILLIER 

241 9.1 
Projet de plan de mobilité simplifié de Lannion-

Trégor Communauté - Avis du Conseil Municipal 

Rosine DANGUY 

DES DESERTS 

242 7.1 
Débat d’Orientations Budgétaires 2025 - Centre 

Nautique 
Patrick LOISEL 

243 9.1 
Modification du règlement intérieur des 

établissements d’accueil de la Petite Enfance 
Annie HAMON 

244 9.1 

Convention de gestion entre la commune de 

Perros-Guirec, Lannion-Trégor Communauté et le 

Conservatoire du Littoral pour la gestion du site 

naturel des Landes de Ploumanac’h 

Jean-Yves 

KERAUDY 

245 3.2 
Vente de la parcelle cadastrée section E n° 2886 

(278 m²) - Rue Pierre-Simon de Laplace 
Guy MARECHAL 

246 3.2 

Mise en vente d’une partie des parcelles AR 404 et 

257 situées 37 rue Hilda Gelis Didot (Centre de 

Loisirs) 

Guy MARECHAL 

  Questions diverses  
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Délibérations Rapporteurs 



 

ADDITIF n°2 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 
 

 

  

247 7.1 1 

Travaux de toiture de l’EHPAD - Avance non 

budgétaire de la Ville 

Modification de la délibération n°2024-226-7.1 

de la reliure principale 

Laurence 

THOMAS 

249 7.10 4 
Carrousel - Convention de mise à disposition à titre 

précaire et révocable 

Christophe 

BETOULE 

   Questions diverses  
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Délibérations Rapporteurs 

250 7.5 1 
Aide d’urgence pour Mayotte - Solidarité des 

communes littorales 
Monsieur le Maire 

251 7.1 2 

Décision Modificative n°2 – budget principal 

Modification de la délibération n°2024-227-7.1 

de la reliure principale et de la délibération 

n°2024-248-7.1 de l’Additif n°1 

Laurence 

THOMAS 

   Questions diverses  



DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE

EN VERTU DE LA DELEGATION D’ATTRIBUTIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL, CONFORMEMENT A L’ARTICLE 

 L.2122-22 DU C.G.C.T.



TABLEAU DES CONTRATS NOTIFIÉS

Entre le : 19/10/2024 et le 04/12/2024

Code Objet du contrat
Niveau 

d'organisme

Type de 

contrat

Type 

d'opération

Forme de 

marché

Montant 

estimatif 

PROCEDURE 

H.T.

Mode de 

passation

Montant 

estimatif du lot

ou montant 

maxi du lot

Titulaire
Montant HT 

notifié

Date de 

notification

2024-27

Fournitures de bureau - relance lot 

Papier pour copieurs                                 

GROUPEMENT DE COMMANDES

MAIRIE
Marché 

public
FCS

ACCORD CADRE 

A BONS DE 

COMMANDE 

130 000               

pour 

l'ensemble 

des lots sur 4 

ans 

Procédure 

adaptée 

ouverte

LACOSTE 

marché valable   

1 an     

reconductible 1 

fois ,1 an               

6 550  € HT maxi 

annuel 

30/10/2024

2024-28
Remplacement menuiseries extérieures - 

Salle Kroaz Nevez
MAIRIE

Marché 

public
Travaux Ordinaire 67 000,00

Procédure 

adaptée 

ouverte

GROLEAU 48 703,08 HT 15/11/2024

2024-29A

RELANCE - Achat d'un véhicule 

d'occasion pour la ville de PERROS-

GUIREC - Lot 1 : Minibus électrique 9 

places pour la crèche 

MAIRIE
Marché 

public
FCS Ordinaire 39 000,00

Procédure 

adaptée 

ouverte

LOPEZ 28 500,00 TTC 15/11/2024
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AIDE D’URGENCE POUR MAYOTTE – SOLIDARITÉ DES COMMUNES 

LITTORALES 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que le cyclone Chido s’est abattu la 

semaine passée avec une violence extrême sur Mayotte, laissant derrière lui un paysage 

de désolation : des foyers détruits, des familles sans abri, des réseaux d’eau et 

d’électricité coupés, et laissant des milliers de nos concitoyens dans une détresse 

absolue.Aujourd’hui, 

• Ce n’est pas seulement l’urgence qui nous appelle, mais le devoir de 

solidarité immédiat ; 

• Nous devons agir pour nos compatriotes mahorais confrontés à une 

situation exceptionnelle ; 

• Nous devons agir en responsabilité pour venir en aide à ceux qui ont tout perdu. 

 

Chaque heure compte pour acheminer les premiers secours, sauver les 

survivants, soigner les blessés, retrouver les disparus, et répondre à l’urgence. 

 

Les défis sont immenses : à cette heure, seulement quelques bateaux ont pu 

accoster, et très peu d’avions ont pu atterrir, afin de livrer des denrées essentielles sur 

place. Tandis que l’état des infrastructures complique l’intervention des secours, l’accès 

à l’eau potable et aux stocks alimentaires constitue un enjeu vital. 

 

En tant que commune littorale, Perros-Guirec connaît ces risques. Nous 

partageons avec Mayotte une fragilité commune face aux catastrophes naturelles et un 

attachement particulier aux littoraux. Dans ces heures sombres, notre solidarité doit être 

immédiate et totale. 

 

Parce que nous croyons aux forces de caractère et au courage des Mahorais, et 

parce que la fraternité littorale doit s’exprimer dans l’action, l’ANEL, l’AMF, l’UNCCAS 

et France Urbaine se sont associés et proposent aux collectivités de soutenir les opérations 

de secours en apportant une aide financière exceptionnelle de 2 000 € à la Protection 

Civile présents sur place et d’ores et déjà mobilisées pour acheminer l’aide indispensable 

: vivres, eau potable, soins médicaux et biens de première nécessité. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté à l‘unanimité des membres présents 

 

Pierrick ROUSSELOT fait savoir qu’il n’avait pas réagi quand le sujet a été évoqué 

la veille, à l’issue du Comité Social Territorial. Il trouve que la somme de 1 000 € est 

faible pour une Ville comme Perros-Guirec.  

Monsieur le Maire cite des exemples d’aides apportées par d’autres villes de France 

qui ne sont proportionnellement pas plus importantes. L’essentiel est de faire un 

geste envers la population de Mayotte.   

Le Maire invite ensuite les conseillers à approuver le compte-rendu de la séance du 

19 septembre 2024.  

Pierrick ROUSSELOT ayant fait savoir qu’il n’a pas pu en prendre connaissance 

car transmis la veille avec l’ensemble des documents, il est décidé que les comptes 

rendus des séances du 19 septembre et du 14 novembre 2024 seront approuvés au 

prochain Conseil Municipal.  

 



Emilie DESOUCHE demande ensuite à prendre la parole :  

« Je n’ai pas l'occasion de toute façon d'approuver ou de ne pas approuver le procès-

verbal du dernier Conseil Municipal où je n'étais pas là, effectivement, mais j'aimerais 

quand même pouvoir répondre à votre communiqué pas très sympathique dans lequel 

vous me mettez personnellement en cause. J’essaie de m'impliquer le plus possible dans 

les réunions et commissions, mais comment, Monsieur le Maire, permettre aux 

générations nouvelles de s'engager dans la vie locale avec des réunions à 9h ou 17 h ? 

Monsieur le Maire, vous n'avez pas le monopole de la démocratie locale et je réalise 

que nous n'en avons absolument pas la même conception. La concertation, le dialogue, 

la rencontre, le débat, l'écoute active sont des prérequis essentiels pour un 

fonctionnement fluide et une gouvernance collégiale de la ville, effectivement, et même 

si ce n'est pas toujours simple et il faut oser le dire, la démocratie locale se construit en 

amont avec les parties prenantes, les habitants, les quartiers, les associations, les 

acteurs, les partenaires sociaux et économiques, il faut remettre du sens et de la qualité 

au centre de nos décisions. Monsieur le Maire, pour chaque minute où vous êtes en 

colère, vous contribuez à affaiblir votre système immunitaire. Il lui faut 1 h pour 

évacuer votre cortisol donc 5 min 5 h ! Au-delà de ça, sans redébattre du dossier du 

Quinquis, j'ai quand même la conviction qu'une volonté politique aurait permis 

d'élaborer un projet ayant du sens et mettant autour de la table l'ensemble des 

partenaires, de nos hôteliers passionnés par leur métier, aux membres si motivés de 

Diwan avec l'association Saint-Léon. Tout l'esprit exprimé dans le bail signé avec la 

municipalité précisait clairement une destination des lieux conforme à l'esprit des 

fondateurs pour l'éducation et les loisirs des jeunes et ou des adultes en excluant une 

quelconque activité à but lucratif. Monsieur le Maire, je ne parle pas le Breton mais je 

préfère que nos jeunes le pratiquent plutôt que de les voir s'abêtir sur Tiktok ou les 

réseaux sociaux, je souhaite également que nos salariés saisonniers et nos apprentis 

n'aient pas 1 h de transport après leur travail. Ils y auraient trouvé un logement de 

proximité à un coût avantageux. L'urgence est maintenant de rendre la parole aux 

Perrosiens et aux Perrosiennes sans idéologie et sans ego, au-delà de leurs différences. 

Puissent-ils se rencontrer, réfléchir, dialoguer et agir pour réussir Perros ensemble et 

autrement.   

Monsieur le Maire apporte la réponse suivante :  

« Cette déclaration liminaire n’était pas prévue donc là, la réponse va être assez longue. 

Votre premier communiqué était plutôt une attaque personnelle sur mes décisions 

solitaires. Quand vous affirmez ça, vous m'excuserez, mais c'est un peu gratuit ! Je 

souhaiterais que vous me démontriez en quoi les décisions que nous prenons sont des 

décisions exclusivement du Maire. J'ai autour de moi des adjoints, des conseillers 

municipaux. Je ne sais pas quelle décision a été prise unilatéralement. Je suis 

quelqu'un qui partage beaucoup. Dans les bureaux municipaux, on partage beaucoup. 

Je ne connais pas une décision dans cette ville depuis que je suis Maire qui a été prise 

sur une injonction personnelle. Donc, votre affirmation est purement gratuite. Par 

ailleurs, dans le cadre du fonctionnement de nos organisations, nous organisons de 

multiples réunions publiques thématiques. Nous en avons fait un certain nombre 

depuis le début du mandat et depuis 2014, nous avons mis en place des réunions de 

quartier. Depuis 2014, nous veillons à l'échange avec la population et nous sommes 

extrêmement présents dans la vie associative, dans les assemblées générales, dans les 

réunions au contact de la population, pour échanger sur le terrain. En permanence, 

nous recevons. Sur le mandat précédent j'avais fait le calcul, j’avais eu plus de 3 000 

rendez-vous individuels en 6 ans. Je n’ai pas fait de calcul pour ce mandat. Donc la vie 

démocratique comme vous le dites, elle existe en permanence et c'est tous les jours, du 



matin au soir, c’est 7 jours sur 7, 24 h sur 24 pour moi-même, toutes les équipes 

municipales et mes adjoints. Par exemple, l’adjoint aux travaux et à l’urbanisme, le 

nombre de rendez-vous qu'il peut avoir dans ses fonctions d'adjoint aux travaux et à 

l'urbanisme est important. Nous avons mis en place le service de proximité pour 

permettre aux Perrosiens quand ils rencontrent des difficultés sur l'espace public, qu'il 

y a des problèmes, de s'y référer. Je ne vois pas, aujourd’hui, je me répète, quelle 

décision j'ai pu prendre seul et imposer à mon équipe.  

Emilie DESOUCHE reprend la parole pour dire :  

« Je reviens au Quinquis, non vous n'avez pas concerté les hôteliers les principaux 

intéressés les parties prenantes, c'est là où je ne comprends pas ». 

Monsieur le Maire reprend :  

« Je vous ai écouté dans la continuité. Je vous redemande de m'écouter dans la 

continuité s'il vous plaît. S'il y a un dossier sur lequel je ne peux pas être pris en défaut 

de patience, de travail de fond pour trouver une solution, c’est bien le collège Diwan. 

Ce bien, l'association Saint-Léon voulait le vendre depuis plus de 4 ans ou 5 ans. Je 

vous rappelle quand même que depuis 2009, ce bâtiment n'a pas accueilli un seul 

groupe.  Depuis 15 ans, on a patienté pour essayer de trouver des solutions. A l’époque, 

pour pouvoir le remettre aux normes, il fallait dans les premières estimations de 2010 

2011, 1 million et demi pour pouvoir réaccueillir des groupes. Ensuite, il y a eu ce projet 

de collège Diwan que nous avons accueilli avec plutôt d’enthousiasme. Il y avait 

effectivement peut-être une solution de maintien du bail emphytéotique sauf que 

l’association Saint Léon voulait absolument vendre le bâtiment. Dans le bail 

emphytéotique, on ne peut pas s'opposer à la vente, c’est très clair. Nous avons donc 

fait les consultations, ça veut dire qu'il fallait acheter le bâtiment. Le prix du bâtiment 

était au minimum de 2,5 millions d’euros. Il y avait, en outre, au bas mot pour 1,5 

millions d’euros de travaux. Nous avons fait des estimations avec les bureaux d'études 

de Lannion-Trégor Communauté. Nous étions à 3 millions d'euros de mise aux normes 

complètes et une réfection complète du bâtiment. Cela veut donc dire que le budget 

pour garder ce bâtiment et permettre d'accueillir des enfants mais aussi des adultes, 

des groupes, étaient de 2,5 millions d'achat minimums et après, entre 1,5 et 3 millions 

de travaux. C'était donc un budget entre 4 et 6 millions d’euros. Tout ce qui était 

raconté à côté, les 500 000 € d’estimations, ça ne prenait en compte que le tiers du 

projet. Après, j'ai tout fait en tant que Maire de Perros-Guirec, en tant que vice-

président de Lannion-Trégor Communauté, en tant que Conseiller Départemental, 

pour organiser des réunions, mettre en relation les élus régionaux, les élus 

départementaux. Je vous invite à réécouter les enregistrements en session du Conseil 

Départemental où j'apostrophe le vice-président en charge des collèges sur le manque 

de volonté du Département de soutenir cette démarche de Diwan. Donc, vous ne pouvez 

pas me reprocher d'avoir négligé et de ne pas être aller au bout de la logique sur ce 

dossier-là.  

Par ailleurs, Diwan a une structure qui ne permet pas d'avancer. Le président de Diwan 

ne s'occupe que de l'enseignement, il ne s'occupe pas du bâtiment. Ce sont les parents 

d'élèves qui s'occupent des bâtiments et du patrimoine. En termes d'interlocuteur en 

fait, les collectivités ne s'y retrouvent pas. On a tout essayé, à un moment donné, il n'y 

avait pas d'autres solutions. 4 millions d'euros pour la solution de l'hébergement qui 

avait été évoquée, ce n'était pas viable. J'ai fait visiter le site par des professionnels, par 

des employeurs, par le vice-président de l’UMIH. Ça ne convenait pas parfaitement car 

c'était des chambres sans sanitaires. Il y avait donc des adaptations importantes à faire 

pour accueillir des saisonniers. Par ailleurs, il y avait une vraie difficulté : c'est que 

faire coïncider la fin de l'année scolaire avec le début de travail des saisonniers posait 



un problème ! Ce sont donc des réalités. J'ai fait patienter l'association Saint Léon 

pour qu'ils ne mettent pas en vente le bâtiment avant qu'on ait épuisé toutes les 

solutions pour le collège Divan. Mais à un moment donné, quand les solutions 

n’apparaissaient pas…, nous n’avons jamais eu un engagement de qui que ce soit. 

Ceux qui se sont le plus engagés, c'est la ville de Perros-Guirec et Lannion-Tregor 

Communauté. La Région n'a jamais fait de proposition.  On a eu plusieurs réunions 

mais jamais un montant n’a été évoqué par la Région. Le Département, je n'en parle 

pas puisqu’ il se retranchait derrière la loi Falloux pour ne pas financer le collège 

Diwan. Donc nous étions dans une impasse totale avec un bâtiment qui n'accueillait 

personne depuis 2009. A un moment donné, le propriétaire a logiquement voulu céder 

le bâtiment. Voilà comment cela s’est passé. En plus, c'est une affaire entre privés. 

L’'association Saint-Léon, c'est du privé. Le promoteur qui construit ou qui est en 

contact, c'est du privé. Pourquoi voulez-vous qu'il y ait de la concertation avec les 

hôteliers ? Sur un projet comme celui-là, il ne peut pas y en avoir.  En plus, il y a eu 

dans leur réaction une incompréhension sur le projet. Quand un groupe comme Pierre 

et Vacances, qui a connu des difficultés, qui s‘est restructuré financièrement il y a 2 ou 

3 ans, change son modèle économique, donc est passé par une période qui a été très 

compliquée, une société qui gère un établissement à Perros-Guirec, une résidence de 

tourisme depuis plus de 20 ans, quand ils font le choix, parce que c'est Pierre et 

Vacances qui a fait la démarche de nous rencontrer, de dire ça nous intéresserait 

aujourd'hui dans notre nouveau modèle d'avoir une 2e résidence à Perros-Guirec, 

quand ils font cette démarche ,ils le font en connaissance de cause. C'est-à-dire qu'ils 

ont une parfaite connaissance du marché. La résidence Pierre et Vacances de Perros-

Guirec, c'est la résidence qui a le plus haut taux d'occupation des résidences littorales 

de Pierre et Vacances donc ils connaissent parfaitement le marché. C'est eux qui nous 

ont sollicités pour implanter une 2e résidence. A ce moment-là effectivement on fait 

coïncider des projets ; c’est notre rôl,e par rapport à la vision qu'on a de la ville, de la 

vision du développement de la ville, de la vision du développement de l'activité 

touristique. Quand y a des gens qui s'intéressent à notre ville, c’est notre rôle de voir si 

le projet peut s'insérer dans notre vision, dans notre stratégie et de le rendre possible, 

C'est tout ce qu'on fait, tous les jours chaque matin, chaque après-midi, chaque soir. 

Donc, voilà comment ça s'est fait. Aujourd'hui, nous avons vu les hôteliers, nous les 

avons rencontrés, nous avons échangé avec eux. Il y a eu aussi une intervention 

d'ailleurs du directeur du développement de Pierre et Vacances dans un quotidien. Le 

projet n'est pas seulement une de leurs résidences touristiques, ce projet-là répond 

aussi à un besoin et là je parle avec ma casquette de vice-président en charge du 

développement économique et de l'emploi et de Lannion-Trégor Communauté, le projet 

c'est aussi de permettre de l'hébergement temporaire pour ces gens qui trouvent du 

travail sur notre territoire et qui avant de trouver un logement définitif, avant que la 

famille les rejoignent ont besoin de trouver une location sur 4 mois, 6 mois, 7 mois, 

c'est l'objectif de cette résidence. Des stagiaires, les alternants, c'est aussi ce projet, ce 

n’'est pas seulement une résidence de tourisme, c’est avant tout des appart hôtels pour 

du logement temporaire. Il y aura forcément du tourisme et des gens qui viendront en 

vacances mais cela répond aussi à un besoin.  Quant aux besoins d’hébergement des 

saisonniers, pour avoir échangé notamment avec le président de l’UMIH 22, dans les 

faits, il est plus ou moins réel. Aujourd'hui, autant il a été vraiment important ce besoin 

en 2022 2023 et en 2024 finalement il y a des solutions qui sont souvent trouvées. Il y 

a une règle aussi, c'est que à un moment donné, c'est quand même aux employeurs de 

trouver des solutions pour loger leurs salariés. Les collectivités sont là pour faciliter 

voire amorcer des solutions et c'est ce que nous avons fait. Par exemple, avec la mission 



locale, avec la démarche « un toit un emploi » dont l'initiative a été prise par Perros- 

Guirec. Ça a été étendu après, au bout de 2 ans et 3 ans à l'ensemble du territoire de 

Lannion-Trégor Communauté. Je vous rappelle le principe de « un toit un emploi » : 

ce sont des particuliers qui mettent à disposition une chambre, un appartement, un 

studio pour des saisonniers donc il y a une qualification du lieu et c'est après que la 

Mission Locale met en relation le demandeur avec les propriétaires. LTC, à mon 

initiative, a décidé d’aider cette démarche en subventionnant jusqu'à hauteur de 4 500€ 

l'adaptation du logement ou l'achat de meubles pour permettre cette location. En fait, 

au niveau du territoire de LTC en 2024, il y avait une trentaine de logements à 

disposition. Ils n'ont pas été remplis donc la réalité c'est celle qu'on vit au quotidien, 

qu'on vit auprès des professionnels. Aujourd'hui, le besoin en logement pour les 

saisonniers, n’est pas si flagrant que ça sur notre territoire. Autre exemple, on avait 

pris l'initiative de faire un bâtiment à usage de logements pour les saisonniers avec 

Terre d'Armor Habitat à Kervoilan, c'était une dizaine de logements. Il y avait un reste 

à charge de 300 000€ pour boucler. J'ai demandé à des employeurs si ça les intéressait 

de participer, je n'ai eu aucune réponse. Donc les initiatives, on les prend, on cherche 

toutes les pistes et en aucun cas aujourd'hui on n’allait investir 4 millions d'euros. Ça 

s’est passé comme ça. Il n’est pas raisonnable de dépenser l’argent public ainsi. Donc 

la réalité du dossier et ça se fait en explication, on a des relations quotidiennes avec les 

professionnels du tourisme. On va le voir dans les chiffres tout à l'heure, je pense que 

l'activité touristique à Perros-Guirec se porte bien et que les professionnels se portent 

bien. Les investisseurs privés sont là, les hôtels sont repris, sont aménagés, sont refaits, 

agrandis, mis aux normes et quand on les interroge individuellement, l'année 2024 

n’est pas si mauvaise que ça. On est plutôt mieux par rapport à l'ensemble de l'activité 

touristique à Perros-Guirec, on performe plutôt mieux qu'ailleurs.  Il y a des activités 

qui sont même en progression en 2024 à Perros-Guirec, des activités touristiques. Donc 

dans ce dossier, il y a eu une peur qui s'est manifestée. On s'est rencontré, on a échangé, 

on a expliqué aussi quel était l'objectif de cette résidence Pierre et Vacances.  Ce n’est 

pas neutre parce que quand vous avez des apparts hôtels de cette nature, ça fait marcher 

le commerce du centre-ville, le commerce de la Rade.  Quand on voit la dynamique des 

commerces à Perros-Guirec, c’est aussi notre rôle, notre mission. C'est de faire en sorte 

que ces commerces travaillent, aient des clients et c'est bien ça aussi le sens d'un 

investissement comme celui-là, voilà tout simplement. C'est aussi la vision qu'on a mais 

qu'on partage au quotidien avec les gens qu'on rencontre, les professionnels, les 

habitants, qu'on rencontre au quotidien, les commerçants, c’est ça notre initiative. Je 

prends l’exemple des fêtes de fin d'année pour vous expliquer le quotidien d'un élu. Il 

n’y avait plus d'associations de commerçants du centre-ville, elle était en sommeil. Pour 

Noël comme l'année dernière, il ne devait pas se passer grand-chose. On a pris 

l'initiative déjà de mobiliser le manège, le petit train, pour essayer de renforcer nos 

illuminations et à un moment donné on en a parlé aux commerçants qui étaient 

animateurs de l'association auparavant et on a amorcé la pompe. Aujourd'hui, il y a 

70 commerçants qui contribuent à l'animation de Noël à Perros-Guirec. C'est sur notre 

impulsion et c'est notre rôle : voilà, c'est ça notre quotidien. Alors ne me dites pas qu'on 

prend des décisions tout seul sans concertation, sans rencontre, sans échange avec la 

population, avec les acteurs économiques, avec les autres élus. Tenez, la 4e fleur qu’on 

a obtenue, le prix de la ville européenne du sport qu'on est allé chercher à Bruxelles la 

semaine dernière, c'est du travail des services, parce que à un moment donné, on a une 

vision, on a une façon de voir les choses, que les services perçoivent. Ils travaillent dans 

ce sens-là et je tiens à remercier les services de toute cette implication. Ce sont des 

actions transversales, parce que tout le monde s'y met et ça, c'est la réalité et c'est 



comme ça qu'on travaille. Donc, ce ne sont pas des décisions solitaires, ce ne sont pas 

des décisions qui sont prises le lundi soir en bureau municipal, c’est du partage 

permanent, des échanges permanents que nous avons et c'est très clair. Quand on met 

en place la commission pérenne, quand on met en place des réunions thématiques, 

quand on crée, quand on fait une réunion sur l'urbanisme, il y a plus de 100 personnes 

qui viennent, pour expliquer les règlements, pour expliquer ce qu'on met en place, pour 

échanger … Quand on remercie les associations au cours d'une soirée où tout le monde 

a été emballé, c'est ça tout simplement. Ça n'a rien de solitaire, ça n'a rien d’un travail 

entre 3 ou 4 dans un bureau ou dans une salle de réunion. C'est notre quotidien. » 

Emilie DESOUCHE intervient à nouveau : 

« Ravie également que vous ayez rencontré les hôteliers puisque vous deviez les 

rencontrer en janvier. Finalement, vous les avez rencontrés plus tôt que prévu. Donc 

tant mieux si tout se passe comme ça, c'est formidable. Maintenant, je n’ai pas que des 

retours dans ce sens mais voilà on n'est pas là pour échanger, il y a un DOB.  

Monsieur le Maire répond :  

« Dites-nous, expliquez-nous. Moi, je parle sincèrement avec mes tripes ». 

Emilie DESOUCHE indique :  

« « Moi aussi. Par exemple, je fais partie de la commission pérenne et la commission 

pérenne regrette de ne pas vous rencontrer plus fréquemment. 

Monsieur le Maire répond : 

Je n’ai pas été sollicité, je regrette de ne pas les rencontrer plus souvent. Rosine 

DANGUY travaille avec eux en permanence, ça prouve bien que je fais confiance à 

mes adjoints. Il y a un vrai travail avec la commission pérenne, clairement, mais vous 

le savez, je fais confiance à mes adjoints. Ils sont en relation avec cette commission. 

Rosine DANGUY les voit tous les lundis ». 

Rosine DANGUY confirme qu’elle voit les membres de la commission tous les lundis. 

Elle indique qu’un point sera fait demain. C'est vrai que c'est une façon de travailler, 

qui se met en place. Elle indique qu’on pourra en discuter le lendemain car la 

réunion aura lieu le lendemain. Comme dans toute démarche, il y a toujours des 

points d'amélioration.  

Le Maire ajoute :  

« Je n’ai jamais été sollicité par la commission pérenne, mis à part le point qu'on a fait. 

Depuis, dans l'année je n'ai pas été sollicité à aucun moment. Donc, moi, je ne refuse 

jamais de recevoir qui que ce soit. Ma porte est ouverte. Elle l’est d'ailleurs 

physiquement. Quand je dis ma porte est ouverte, de fait elle est tout le temps ouvert 

donc c'est une réalité. 

Christophe BETOULE intervient à son tour :  

« Je souhaite intervenir parce que je reste choqué par cette intervention. Franchement, 

les bras m’en tombent. Moi, ça fait 10 ans que je suis élu, ça fait 10 ans que je travaille 

avec cette équipe, ça fait 10 ans que je partage le quotidien avec tous les élus et les 

adjoints. Franchement, la façon dont on travaille, c’est en toute transparence. Vous 

avez un aperçu de ce qu'est la vie municipale qui est vraiment très tronqué. Je peux 

vous dire qu'on a un niveau de responsabilité, chacun d'entre nous. Le Maire accorde 

une confiance totale sur nos sujets, chacun dans ses délégations et je peux vous dire 

que c'est vraiment un travail de groupe. 

Quand j'entends ces choses-là, quand, vous vous focalisez sur une commission, la 

commission pérenne, moi je peux vous donner la même chose : la commission réussite 

éducative dans laquelle on travaille pour la jeunesse avec les élus, les enseignants, les 

directeurs d'école, les parents d'élèves. Seuls les élus de la majorité y participent. Il n’y 



a jamais d’élus de l’opposition. Il y avait auparavant Michel-Philippe DUAULT, mais 

aujourd’hui il n’y a plus personne.  

Je peux vous opposer la même chose. Quand on rencontre les associations, quand on 

écoute leurs besoins, quand on les aide à créer de l'animation, quand on structure les 

bâtiments, quand on aménage des salles et c'est du quotidien, on n’est prêt pas entendre 

cela. Vous dites quand on est jeune, comment peut-on servir dans une commune.  Mais 

j'ai fait comment moi quand j'ai commencé ? J’avais 35 ans, j'étais le plus jeune.  Eh 

bien, je me suis investi, avec le temps que j'avais. Mes soirs, mes week-ends, mes 

dimanches… je me suis organisé comme j'ai pu. Je ne peux pas l'entendre ça. Vous 

n'avez pas le droit de dire ça. Vous n'avez pas le droit. Franchement, les bras m'en 

tombent.  C’est un travail avec les services. Le label village ville sportive européenne, 

c'est 2 ans de travail.  2 ans de travail avec les services jeunesse vie scolaire et sport, 

service communication, service culture vie associative également.  Vous n’imaginez 

même pas et franchement revenir sur ce sujet-là, en début de conseil, ce soir, mais les 

bras m'en tombent ». 

Emilie DESOUCHE ajoute :  

« Ecoutez, tant pis, mais c'était aussi ma manière à moi de répondre. »  

Christophe BETOULE reprend : 

« Mais avant de répondre comme ça, essayez de comprendre un petit peu le 

fonctionnement des choses, comprendre le fonctionnement entre les élus, dans les 

commissions municipales, des commissions extra-municipales, les relations avec les 

services, la force de travail dans les projets, le temps municipal ». 

Emilie DESOUCHE indique :  

« Je ne mets pas du tout en cause les services, loin de là, et avec tout le travail qu'ils 

font vraiment, il faut les féliciter et les remercier. Donc ne me faites pas dire des choses 

que je n'ai pas du tout l'intention de dire. En revanche, que vos communications sont 

brutales. » 

 Monsieur le Maire explique :  

« Vous dites que vous répondez. Vous m'excuserez, moi, j'ai répondu à votre attaque. 

Vous me dites, je vous réponds mais c'est moi qui ai répondu à votre attaque. Je rappelle 

quand même que vous évoquez mes décisions solitaires ». 

Emilie DESOUCHE intervient : 

« Excusez-moi, Monsieur le Maire, mais quand vous voyez l'article des hôteliers, 

pourquoi ont-ils réagi comme ça ? C'est que à un moment, il y a eu un manque de 

communication, un manque de concertation. Vous ne pouvez pas dire le contraire. »  

Monsieur le Maire répond : 

« Je vais vous dire ce que je leur ai dit. Parmi nous, une personne travaille dans 

l’immobilier. Quand vous avez un achat projeté, quand vous êtes en transaction, en 

parlez-vous avant d'avoir signé ? Typiquement, les procédures de la collectivité font 

que ce qui se passe dans le privé lors de transactions est différent dans les collectivités. 

Quand on est dans une collectivité, on est obligé de passer par des délibérations et tant 

mieux pour la démocratie, c'est mieux. Donc, effectivement, on ne pouvait pas parler 

avant et à qui que ce soit de cette transaction puisqu'il fallait qu'elle soit votée par le 

Conseil Municipal. C'est ce que j’ai expliqué aux hôteliers. La presse a relaté 

effectivement les délibérations. J'ai précisé le projet, parce que c'est la démocratie, suite 

à une délibération, à une question de Pierrick Rousselot, et j'ai répondu. Voilà comment 

ça s'est passé. En comité directeur de l'Office de Tourisme, on voit régulièrement les 

hôteliers et on donne beaucoup d'informations. L'Office de Tourisme est en contact 

permanent avec les hôtels. Là, ils ont réagi de cette manière mais en plus avec une 

méconnaissance du projet. Quand on leur a expliqué, effectivement ce qu'était le projet, 



dans quel sens il était fait, et là si je reparle du projet sur le fond, je l'ai évoqué aussi 

sur la forme, dans le sens de la communication. Il va y avoir le Parc des Evénements 

qui va s'ouvrir à fin mai, mi-juin à Lannion. Aujourd'hui, l'offre d'hébergement est 

insuffisante pour accueillir entre 700 et 1 000 congressistes. Je vous donne le meilleur 

exemple :  ADN Tourisme, dont je fais partie du bureau et où je représente les offices 

de tourisme, c'était la première sollicitation en vue de l’organisation du congrès qui a 

été refusée. En fait il y avait Lannion et Auxerre. Pour répondre en matière 

d’hébergement, il a fallu qu'on aille chercher des hébergements à Tréguier à 17 km. 

Ça a été rédhibitoire parce qu’il faut que les congressistes soient dans un rayon de 10 

min autour du site ! Donc on manque d'hébergement et le projet de Pierre et Vacances 

rentre dans cette logique d'hébergement pour accueillir des congrès de cette nature. Il 

y a donc des explications à tout. On ne fait pas les choses comme ça. Je pense que les 

hôteliers peuvent s'en réjouir, depuis 10 ans, quand on voit l'évolution de la taxe de 

séjour, sur le développement de leur activité, sur la dynamique hôtelière et 

d'hébergement sur Perros… Je crois que là il n’y a pas de sujet. Par ailleurs, je suis 

désolé, une transaction entre privés, elle n'a pas à être débattue en public ou au cours 

d'une réunion publique ou même avec des tiers. C'est une transaction entre privés.  On 

ne peut pas faire autrement. On ne peut pas s’opposer à la vente. Par contre, vous, ce 

que vous oubliez, c'est que depuis 2009, le bâtiment n'était pas utilisé. Il n'était pas 

occupé. Il n’y avait pas de solution et on avait des frais chaque année pour le maintenir 

en état. On était dans l'obligation, dans le cadre de la convention, de maintenir le 

bâtiment dans le même état. Il y avait des visites des propriétaires.   

Le Maire ajoute :  

« À partir du moment où l'association Saint Léon voulait vendre le bâtiment, on n’avait 

le choix que d'accepter. On était prioritaire. Dans le bail, il est précisé qu'on est 

prioritaire sur l'achat. On peut l'acheter que s'il y a un intérêt. Il y avait un projet 

derrière mais on ne pouvait pas s'opposer à la vente, c'est clairement écrit. » 

Emilie DESOUCHE reprend :  

« La question est de réfléchir ensemble pour de la co construction. J'ai l'impression 

que ce projet n’a pas été concerté. »  

Le Maire répond : 

« Ça a été annoncé, réfléchi, on ne va pas revenir dessus. Le projet n’est pas arrivé 

comme ça. Ça s'est construit avec Pierre et Vacances. Ça fait plus d'un an que j'ai 

rencontré Pierre et Vacances. Quand la thalasso investit 35 millions d'euros, quand le 

Grand Hôtel a fait ses travaux, on n'a pas été concerté. C’est de l'investissement privé.  

Le jour de l'inauguration, Hugo CORBILLÉ, le patron du Casino, a rappelé que quand 

Casino de Bretagne a repris le Casino de Perros, il l'a dit à l’inauguration que 

quasiment la première chose que je lui ai dite quand il a racheté : « maintenant il faut 

que tu travailles sur le rachat du Grand Hôtel pour transférer le Casino » il l'a dit que 

c'est moi qui lui ai insufflé l’idée. C'est ça aussi notre démarche, donc on ne fait pas 

les choses par hasard et sur un coup de tête. Une décision du Maire ce n’est pas, un 

matin j'arrive à la mairie et je décide. Non, ce n’est pas comme ça que ça se passe. Vous 

savez, je ne participe à aucune commission mise à part la commission des permis de 

construire et le Conseil portuaire. Je fais totalement confiance aux adjoints et aux élus 

et je n’ai même pas de compte rendu. Les adjoints, lorsque je leur demande, me disent 

ça s'est bien passé donc ça roule. C'est en permanence.  

C'est ça entre nous, mais l'échange au-delà, c'est ça qui est aussi intéressant et 

important.»    

Roland PETRETTI intervient à son tour :  



« A la réflexion de Madame DESOUCHE qui parle du Maire qui travaille soi-disant 

tout seul, je tiens à faire remarquer que depuis 2014, il y a eu un changement notoire. 

J'ai eu la chance de participer depuis 2014 à ce groupe que nous avions formé. Ayant 

été président de ma profession pendant longtemps, j'ai toujours fait participer tous les 

gens qui étaient de différents domaines. Ce que j'ai apprécié et ce que j'apprécie par 

rapport à Erven et par rapport à notre majorité municipale, c'est que toutes les 

décisions que nous prenons sont partagées.  Je vois dans mon domaine, si j'ai une 

décision à prendre, je peux la prendre seul parce qu’il peut m'autoriser. Par contre, 

j'en réfère toujours, parce que j'estime que la personne responsable en l'occurrence, 

Erven doit être au courant de ce que nous faisons. Tous les élus qu’ils soient adjoints 

ou ayant des responsabilités dans différents domaines ont toujours le respect de la 

communication.  Erven nous aide à l'améliorer si nous ne l'avons pas fait. Il partage 

tout ce qui se passe. J'ai fait du sport collectif et mon bonheur ça a toujours été d’être 

dans un ensemble collectif qui travaille. Peu importe les opinions de chacun, mais que 

tout le monde travaille dans le même sens et c'est ce que nous faisons. » 

 

Catherine PONTAILLER prend à son tour la parole : 

« Merci Roland. J'ai été excessivement choquée par la terminologie utilisée par Émilie. 

Elle devrait relire son texte, dès le début en parlant de travail solitaire, en parlant des 

colères, avec les montées de cortisol et cetera. C'est une attaque personnelle, 

absolument pas, je l'espère, une attaque sur l'équipe. » 

Emilie DESOUCHE intervient pour dire qu’à aucun moment, elle n’a visé l’équipe.  

Catherine PONTAILLER reprend :  

« Quand j'ai pris l'habitude de travailler avec Erven LEON depuis 2014, et vous ne 

savez peut-être pas, et bien j'ai découvert avec Erven LEON que je pouvais vraiment 

travailler alors que je n'aurais jamais pu travailler avec Monsieur BONNOT qui me 

crachait à la figure dans mon dos. Il y a deux personnes ici qui peuvent en témoigner. »  

Pierrick ROUSSELOT estime qu’Yvon BONNOT a fait de bonnes choses. Il ne 

souhaite pas qu’il soit attaqué de cette façon. Il demande à continuer l’examen de 

l’ordre du jour.   

 

  



APPROBATION DE LA MISE EN ŒUVRE DES PROCÉDURES 

D’ENREGISTREMENT DES MEUBLÉS DE TOURISME 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code du Tourisme et notamment son article L.324-1-1, L324-2-1 et D. 324-1 à D. 

324-1-2 ; 

VU le Code de la Construction et de l’Urbanisme (CCH) et notamment ses articles L.631-

7 et suivants ; L 631-9 et R.156-1 ; 

Vu la Loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 

rénové fixant la liste des agglomérations situées dans une zone dite “tendue” ; 

VU la Loi n°2018-1021 en date du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l’aménagement et du numérique ; 

Vu la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 

urbains ; 

VU la Loi n°2024-1039 du 19 novembre 2024 visant à renforcer les outils de régulation 

des meublés de tourisme à l’échelle locale ; 

VU le Décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 

décent pris pour l'application de l'article 187 de la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 

2000; 

VU le Décret n° 2017-678 en date du 28 avril 2017 relatif à la procédure du numéro 

d’enregistrement qui précise son champ d’application : le numéro d’enregistrement sera 

applicable aux meublés de tourisme, qu’il s’agisse ou non de la résidence principale ; 

VU le Décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d'application de la taxe 

annuelle sur les logements vacants instituée par l'article 232 du code général des impôts ; 

VU le Décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ; 

VU le Décret n°2013-392 du 10 mai 2013 relatif à la loi ALUR ; 

 

CONSIDERANT que l’article L.324-1-1 du Code du Tourisme permet aux communes de 

décider par délibération de soumettre à une déclaration préalable soumise à 

enregistrement auprès de la commune toute location d'un meublé de tourisme ; 

 

CONSIDERANT que dans les communes ayant mis en œuvre la procédure 

d'enregistrement de la déclaration préalable mentionnée au III de l’article L.324-1-1 du 

Code du tourisme, toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme qui est 

déclaré comme sa résidence principale ne peut le faire au-delà de cent vingt jours au cours 

d'une même année civile, sauf obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force 

majeure ; 

 

CONSIDERANT la faculté ainsi offerte aux communes de subordonner au dépôt d’une 

déclaration préalable soumise à enregistrement toute location pour de courtes durées d'un 

local meublé en faveur d'une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile ; 

 

CONSIDERANT le constat sur notre territoire de la multiplication des locations 

saisonnières de logements pour des séjours de courte durée à des personnes qui n’élisent 

pas leur domicile sur le territoire de la commune, et l’intérêt public qui s’attache à 

préserver la fonction résidentielle sur son territoire ; 

 

CONSIDERANT que la commune se doit de mieux réguler l’activité de location de 

meublés de tourisme ; 

 



CONSIDERANT que la procédure d’attribution d’un numéro d’enregistrement est la 

suivante :  

Le Conseil Municipal peut délibérer sur l’instauration d’une procédure 

d’enregistrement permettant de soumettre à déclaration préalable la mise en location d’un 

local meublé destiné à l'habitation de manière répétée pour de courtes durées à une 

clientèle de passage qui n'y élit pas domicile. Cette déclaration préalable donnera lieu à 

l’attribution d’un numéro d’enregistrement. 

 

Cette procédure d’enregistrement est un dispositif renforcé de contrôle et de 

suivi des meublés de tourisme et figure au III de l’article L.324-1-1 du Code du tourisme. 

Dès sa mise en œuvre, il devient obligatoire pour les loueurs particuliers comme 

pour les plateformes professionnelles, de faire figurer ce numéro sur toute annonce 

relative au bien (Art. L.324-2 du Code du tourisme). 

 

Il permet aux communes de mettre en place un inventaire des hébergements 

touristiques de courte durée présents sur leur territoire, mais également de valider la 

conformité de certaines locations touristiques susceptibles de fragiliser l’équilibre entre 

un parc d’habitation suffisant et le développement des activités économiques. 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, il est demandé au Conseil Municipal de :  

Article 1 : 

• DÉCIDER que la location pour de courtes durées d'un local meublé en faveur 

d'une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile, est soumise à une déclaration 

préalable soumise à enregistrement auprès de la commune, dès la première nuitée. 

 

Article 2 : 

• PRÉCISER que la déclaration comprend les informations exigées au titre de 

l’article D. 324-1-1 du Code du Tourisme et donne lieu à un accusé réception 

comprenant un numéro de déclaration. 

 

Article 3 : 

• VALIDER la procédure d’attribution d’un numéro d’enregistrement sur tout le 

territoire de la commune. 

 

Article 4 : 

• APPROUVER sa mise en œuvre au 1er janvier 2025. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté à l‘unanimité des membres présents 

 

Monsieur le Maire fait savoir que c’est un dossier porté par Anaïg LE MEUR, qui 

a mis à disposition des élus une boîte à outils. L’abattement fiscal va descendre à    

50 % pour les meublés classés. Les élus du tourisme sont satisfaits de ce qui a été 

décidé. Il indique qu’il n’y a pas de nuisance à Perros-Guirec. Cette délibération a 

pour but d’obliger les propriétaires à se déclarer. Il s’agit d’une première étape. Un 

numéro est déjà affecté. Le site 3D Ouest permet de mettre en place ce numéro 

d’enregistrement.  

Pierrick ROUSSELOT évoque les nuisances des courts séjours et de la location 

AirBnB.  



Figure 1: Localisation prévue des 4 caméras de comptage : Boulevard des Traouïero - Rue 

Ernest Renan - Carrefour Rue de Pleumeur /Route de Pleumeur - Carrefour Route de 

Kervélégan / route de Traou Guirec 

Monsieur le Maire indique qu’il y a des nuisances quand les locataires changent tous 

les jours comme à Saint-Malo. 

Il regrette que certains hébergements n’aient pas été pris en compte comme les 

maisons d’hôtes. Le sujet serait à affiner. Il faudrait, par exemple, interdire les 

boîtes à clefs dans les copropriétés.  

 

 

MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF DE COMPTAGE DES VÉHICULES EN 

ENTRÉES DE VILLE 

 

Monsieur le Maire rappelle à l'Assemblée que le site de Ploumanac’h a été 

retenu pour un accompagnement régional au titre de son dispositif d'aide "Sites 

d'exception naturels et culturels". Un travail de diagnostic et un plan d’actions ont été 

réalisés au cours de l’année 2024. 

 

Le manque de connaissance concernant les flux de véhicules sur la totalité de 

la commune a fait partie des enjeux relevés lors du diagnostic. Face à ce besoin, 

l’entreprise Eco-compteur (Lannion) a proposé une solution technique permettant de 

classifier 8 types de véhicules et de fournir un comptage exhaustif à l’aide de caméras 

équipées d’un logiciel d’intelligence artificielle.   

 

Dans le cadre de ce projet, des travaux préalables à l’installation de ces caméras 

sont nécessaires. Ces travaux vont permettre de garantir une alimentation électrique 

constante pour les cameras en entrées de Ville. 

 

Le projet consiste à installer 4 caméras à 4 entrées de Ville localisées par des 

points sur la carte ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Pour rappel, ces travaux d’électricité assureront une alimentation électrique 

permanente aux caméras de comptage. Une option consistait à installer une batterie sur 

chaque caméra et de la relier aux candélabres mais le temps d’éclairage n’était pas 

suffisant pendant la période du solstice d’été. Du fait de ces contraintes, il a été décidé 

de ne pas utiliser de batteries mais plutôt de relier directement les caméras au réseau 

électrique. Le montant des travaux s’élève à 7 350 € TTC (dont 2642,82 € pris en charge 

par le SDE) ce qui est inférieur au coût d’achat des batteries qui auraient été nécessaires 

(17 520 € TTC) 

  

Le budget prévu pour les 4 caméras prend en compte les dépenses de travaux 

d’électricité réalisées par le SDE, l’achat des caméras et le coût de fonctionnement des 

caméras (licence annuelle).  

 

Ligne de dépenses 

Travaux préalables 

Mairie de Perros-

Guirec et SDE 

Achat des cameras 

Maire de Perros-Guirec 

Licence annuelle des 

cameras 

Office de Tourisme 

Tiers/prestataire SDE Eco-compteur Eco-compteur 

Type de dépense Investissement Investissement Fonctionnement 

Montants 7350 € TTC 20 000 € HT 3840 € HT 

Montant des 

subventions 
2642,82€ TTC 

(SDE) 

14000 €  

(Sites d'exception - Bretagne) 
/ 

Reste à charges) 4707,18 € TTC  6000 € HT  3840 € HT  

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal :  

 

• D’APPROUVER le projet d’éclairage public EP (avec option) « Entrée de Ville » 

présenté par le Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor pour un 

montant estimatif de 7 350,00 € TTC (coût total des travaux majoré de 8% de frais 

de maîtrise d’ingénierie).  

• D’APPROUVER que la commune de Perros-Guirec ayant transféré la compétence 

éclairage public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de Compensation de la 

T.V.A et percevra de la commune une subvention d’équipement calculée selon les 

dispositions du règlement financier approuvé par le comité syndical du SDE22 le 20 

décembre 2019 d’un montant de 4 707,18 €.  

• D’APPROUVER que le montant calculé sur la base de la facture entreprise affectée 

du coefficient moyen du marché, augmentée de frais d’ingénierie au taux de 8%, en 

totalité à la charge de la collectivité, auquel se rapportera le dossier conformément 

au règlement du SDE22.  

• D’INDIQUER que les montants sont transmis à titre indicatif. Le montant définitif 

de la participation du SDE sera revu en fonction du coût réel des travaux. Les appels 

de fonds du Syndicat se font en une ou plusieurs fois selon qu'il aura lui-même réglé 

à l'entreprise un ou plusieurs acomptes, puis un décompte et au prorata de chaque 

paiement à celle-ci. 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à ce dossier. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté par 26 voix POUR - Et 2 abstentions : Emilie DESOUCHE et Marie NICOLAS 

 



Monsieur le Maire explique qu’à l’heure actuelle, il n’existe pas de données sur le 

nombre de cars de tourisme.  Il est important d’avoir ce type de données. Cela 

permet de mieux orienter les flux.  

Emilie DESOUCHE demande s’il s’agit de compteurs et à qui appartiennent les 

données.  

Monsieur le Maire explique que le dispositif est compatible avec la RGPD. Les 

plaques minéralogiques ne sont pas lues. L’Intelligence Artificielle retraite 

l’information. Pour les véhicules de tourisme et de voyage, cela permet de connaître 

l’origine des bus.  

A la question d’Emilie DESOUCHE, Monsieur le Maire précise que le numéro n’est 

pas lu mais que le type de plaque est identifié. Beaucoup de véhicules de tourisme et 

de voyage transportent des personnes pour prendre le bateau vers les Sept-Îles.  

Marie NICOLAS a fait savoir qu’elle aurait préféré que le projet soit testé au 

préalable avant de l’approuver.  

Monsieur le Maire précise que ce dispositif assure un comptage mais pas de 

télésurveillance. La société Eco-Compteur est basée à Lannion et travaille dans le 

monde entier. Le Sentier des Douaniers sert souvent de terrain d’expérimentation. 

Il s’agit d’une belle réussite économique du territoire.     

 

 

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION 

D’EXPLOITATION ET DE L’EXTENSION D’UNE CARRIÈRE AU LIEU DIT 

«LA CLARTÉ RANGUILLÉGAN» PRÉSENTÉE PAR LA SOCIÉTÉ 

ARMORICAINE DE GRANIT 

 

Monsieur le Maire informe l'Assemblée que, par arrêté en date du 7 octobre 

2024, le Préfet des Côtes d’Armor a soumis à enquête publique la demande présentée par 

la Société Armoricaine de Granit (SAG) en vue du renouvellement de l’autorisation 

d’exploiter et d’extension de la carrière sise au lieu-dit « La Clarté – Ranguillégan ». 

 

Une enquête publique d’un mois est en cours depuis le 18 novembre jusqu’au 20 

décembre 2024 inclus conformément aux dispositions réglementaires et à la procédure 

habituelle. 

L’avis du Conseil Municipal est sollicité. 

 

Monsieur le Maire rappelle que l’autorisation d’exploiter la carrière de roches 

massives (granit) située au lieu-dit « Ranguillégan », au niveau du village de « La Clarté 

» sur la commune de Perros-Guirec (22) a été accordée à la SARL ETABLISSEMENTS 

REBILLON-CARRIERES par l’Arrêté Préfectoral du 28 novembre 1996 et concerne : 

- une superficie de 5 ha 89 a 31 ca dont 3 ha 22 a 90 ca pour les extractions, 

- une production de blocs de 5 500 t/an au maximum, 

- une profondeur d’extraction de 35 m par rapport à l’entrée de la carrière soit 

une cote minimale de 10 m NGF, 

- une durée de 25 ans (soit jusqu’en 2021). 

 

Cet Arrêté Préfectoral fait suite à l’Arrêté du 21 mai 1976 qui avait autorisé les 

ETABLISSEMENTS REBILLON-CARRIERES à exploiter la carrière pour une durée de 

30 ans (ouverture initiale du site). La société ETABLISSEMENTS REBILLON-

CARRIERES a obtenu via l’arrêté complémentaire du 18 mars 2019 la prolongation de 

la durée d’exploitation pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 28 novembre 2023. La 



SOCIETE ARMORICAINE DE GRANIT (SAG), filiale du groupe BRACHOT, a acheté 

la carrière de la Clarté-Ranguillégan en 2019 et a notifié la DREAL du changement de 

propriétaire du site.  

 

Monsieur le Maire présente les choix de ce projet, à savoir que la carrière de la 

Clarté-Ranguillégan est située au Sud d’un ensemble de petites carrières exploitant le 

granit de la Clarté pour la production de pierres ornementales. Cette roche est exploitée à 

la Clarté depuis les années 1920 et son extraction a connu un pic d’activités dans les 

années 1960. Le granit de la Clarté est exporté partout dans le monde et est employé tant 

pour les aménagements urbains que pour les revêtements de façades en raison, en 

particulier, de sa couleur rose caractéristique. Il constitue, par exemple, les extérieurs et 

la façade de la Cour européenne de justice au Luxembourg et une partie du mémorial du 

Général de Gaulle à Colombey-les-Deux-Eglises. Le granit de la Clarté est ainsi considéré 

comme un gisement d’intérêt régional par le Schéma Régional des Carrières de Bretagne. 

 

Le granit de la Clarté est intégré à une Indication Géographique Protégée (IGP) 

Granit de Bretagne. 

L’aire géographique de l’Indication Géographique Granit de Bretagne comprend 

les quatre départements bretons ainsi que la commune de Saint-James (50). La SOCIETE 

ARMORICAINE DE GRANIT a obtenu le 6 février 2019 la certification attestant qu’elle 

respecte le cahier des charges de cette Indication Géographique. 

 

La présente demande est faite pour une durée de 30 ans et concerne : 

− Le renouvellement et l’extension de la carrière de la Clarté-Ranguillégan sur un 

périmètre total de 7 ha 23 a 13 ca (dont 5 ha 44 a 86 ca en renouvellement et 1 ha 78 a 

27 ca en extension), 

− L’augmentation de la production maximale du site de 5 500 à 7 500 t/an (production 

moyenne sollicitée de 6 000 t/an), 

− L’actualisation de la cote minimale d’extraction à 2 m NGF (qui correspond à la cote 

minimale actuelle de la fosse). 

 

Considérant que les dispositions prises ou envisagées sont de nature à pallier les 

risques et les nuisances, notamment en matière de rejet des eaux, d’émissions sonores et 

vibratoires, d’émissions de poussières, de trafic et de remise en état.  

 

Que les conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités 

d’implantation, fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation permettent de prévenir les 

dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 

du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l’environnement. 

 

Entendu l'exposé et compte tenu de l’importance que revêt pour la Commune le 

maintien d’une activité économique sur le site des carrières de granit rose de la Clarté – 

Ploumanac’h,  

 

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal : 

• d’ÉMETTRE un avis favorable sur cette demande de renouvellement de 

l’autorisation d’exploiter et de l’extension en surface et en profondeur de la 

carrière sise au lieu-dit « La Clarté – Ranguillégan », présentée par la Société 

Armoricaine de Granit (SAG). 



 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté par 27 voix POUR - Et 1 abstention : Marie NICOLAS 

 



Monsieur le Maire fait savoir que la Ville s’attache toujours à utiliser du granit rose. 

Ce qui n’est pas le cas dans toutes les communes. Il ajoute que la Ville a obtenu un 

trophée pour l’utilisation du granit dans les aménagements urbains.  

 

 

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS-GUIREC ET L’ENTREPRISE 

« STATION REV »  

 

 
Monsieur le Maire informe l'Assemblée que la société « STATION REV » a 

installé une station de location de vélos électriques sur le parking de Kérabram. 

 

Cette activité commerciale lancée pour la saison 2023, a rendu un service 

satisfaisant et répond à un besoin, elle est reconduite sur les années 2024 et 2025. 

 

En conséquence, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 

• D'APPROUVER les termes de la convention jointe en annexe, 

• D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté à l‘unanimité des membres présents 

 

 

Monsieur le Maire explique que la Station Rev avait été installée à titre expérimental 

à Perros-Guirec en 2022 mais nous n’avions pas de convention.  

A la question de Pierrick ROUSSELOT, Monsieur le Maire précise qu’une station 

sera également déployée au port. 
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Entre 

La Ville de PERROS-GUIREC représentée par Monsieur Erven LEON, Maire agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2024. 

 
Ci-après désigné « la commune » 

 

Et 

Monsieur Axel IAUCH, né le 30/04/1997 à BREST, domicilié 137 Corniche du Douron à PLESTIN 
LES GREVES, 
Représentant l’entreprise « STATION REV » inscrite au répertoire des entreprises et des 
établissements (SIRENE) sous le numéro 901 635 086. 
  

Ci-après désigné(e) « l’Occupant » ;  

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Préambule 

Afin de développer l’attractivité touristique de la Commune pour la saison estivale, la 
commune de Perros-Guirec a souhaité mettre à disposition de porteurs de projets un espace 
du domaine public communal en vue d’une exploitation commerciale temporaire. Le projet 
porté par Monsieur Axel IAUCH a retenu l’attention des élus et a été sélectionné. 

Une expérience a eu lieu en 2023 et a été satisfaisante. 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de cette mise à disposition. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention, qui n’est pas constitutive de droits réels au sens de l’article L. 2122-6 
du CGPPP, a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’Occupant est autorisé, sous 
le régime des autorisations d’occupation du domaine public, à occuper à titre précaire et 
révocable le site désigné à l’article 2. 
 
Le présent contrat emporte autorisation d’occupation temporaire d’une dépendance du 
domaine public. L’attention de l’Occupant est attirée sur le fait qu’il s’agit d’une autorisation 
temporaire d’occupation du domaine public (AOT) et non d’un bail commercial. 
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Article 2 : Désignation des biens 

La Commune de PERROS-GUIREC, station classée de tourisme, est propriétaire du parking de 
Kerabram, qui constitue une dépendance du domaine public. 
 
La Commune met par la présente convention à la disposition de l’Occupant, porteur d’un 
projet d’attractivité touristique, une surface de 15 m2, située sur le parking de Kerabram, afin 
d’y exploiter une activité commerciale saisonnière. 
Le périmètre de la surface mise à disposition a été arrêté après évaluation avec l’exploitant 
des conditions d’implantation de ses équipements afin de permettre une insertion 
satisfaisante dans le site, et est identique à 2023. 
 
Les équipements individuels garnissant cet espace (branchement électrique et alimentation en 
eau potable) ne sont pas mis à disposition de l’occupant compte tenu de l’autonomie de la 
station de mobilité durable. 
 

Article 3 : Domanialité publique 

La présente convention est conclue sous le régime des occupations du domaine public non 
constitutives de droits réels. Elle revêt un caractère précaire et révocable conformément à 
l’article L.2122-3 du CGPPP. 

Elle n’est pas créatrice de droit au profit de l’Occupant, c’est-à-dire, qu’il ne dispose d’aucun 
droit au maintien, au renouvellement ou au transfert de l’autorisation 

 

Article 4 : Destination et fonds de commerce 

4.1 destination des lieux occupés 

  
L’espace désigné à l’article 2ci-dessus et qui est mis à la disposition de l’Occupant devra être 
exclusivement utilisé pour l’activité de location de vélos. 
 
Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans l'accord préalable, express et écrit de la 
Commune, sous peine de résiliation de la présente convention aux torts de l’Occupant dans 
les conditions prévues à l’article 10.1.1 ci-dessous.  
 
 
L’implantation des structures est soumise à concertation préalable avec les services techniques 
municipaux ainsi que l’aménagement des espaces extérieurs. La hauteur des installations sera 
limitée à 2,50 m afin de préserver les vues environnantes. 
Une attention particulière sera portée à la qualité des équipements et à leur compatibilité avec 
le site naturel environnant. 
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4.2. Fonds de commerce  
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2124-32-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques, l’occupation des lieux pourra donner lieu à l’exploitation d’un fonds de 
commerce sous réserve de l'existence d'une clientèle propre. 
 

Article 5 : Durée 

La mise à disposition du terrain dans le cadre de l’autorisation d’occupation temporaire est 
consentie pour une durée maximum de 7 mois entre le 1er avril et la fin octobre de chaque 
année pour les années 2024 et 2025 . 
 

Article 6 : Redevance 

6.1. Montant de la redevance  
 

La mise à disposition donnera lieu au paiement d’une redevance d’un montant forfaitaire de 
100 € par mois. 
 
6.2. Modalités de paiement de la redevance  

 

La redevance sera acquittée à terme échu.  
Elle sera versée par virement bancaire auprès de Monsieur le Trésorier principal de LANNION. 
L’attention de l’Occupant est attirée sur le fait que la redevance sera due même s’il n’occupe 
pas effectivement l’espace désigné à l’article 3 ci-dessus. 
 
 
6.3. Révision du montant de la redevance 

  

Le montant de la redevance sera révisé chaque année à la date anniversaire de la date d’entrée 
en vigueur de la présente convention, fixée à l’article 12 ci-dessous, en fonction du montant 
déterminé par délibération du Conseil Municipal. 

 

Article 7 : Obligations des parties 

Article 7.1 – Obligations de la Commune  

 
La Commune s’engage :  
- à ne rien faire qui puisse troubler la jouissance paisible des lieux par l’Occupant ;  

- à ne pas s'opposer aux aménagements réalisés par l’occupant, dès lors que ceux-ci sont 
réalisés dans les conditions décrites à l’article 4.   
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Article 7.2 – Obligations de l’Occupant  
 
Article 7.2.1 – Entretien, réparations, salubrité et sécurité de l’espace 

 
L’Occupant :  
- prendra l’espace et ses équipements mis à disposition dans l'état où ils se trouvent au 
moment de l’entrée en jouissance ;  

- entretiendra les lieux en bon état,  

- assurera la gestion des déchets et évacuera à ses frais les déchets de ses activités. 
- veillera au respect des normes applicables aux lieux et équipements mis à disposition en 
matière d’hygiène, de sécurité et d’accessibilité au public ;  
- veillera à ce que les bruits résultant de son activité ne constituent pas un trouble pour le 
voisinage compte tenu de la situation des espaces publics dans une zone comportant des 
locaux d’habitation et d’activités ; 
- laissera la Commune visiter les lieux chaque fois que cela sera nécessaire pour effectuer les 
travaux qui lui incombent, pour s’assurer de la sécurité des lieux ou que l’usage qui en est fait 
est conforme à leur destination telle que définie à l’article 4 de la présente convention ;  
- préviendra immédiatement la Commune de toutes dégradations qu’il constaterait dans les 
lieux et qui entraîneraient des réparations à la charge de cette dernière ;  
- ne pourra faire aucun changement d’implantation, ni gros travaux ou aménagements 
importants dans les lieux mis à disposition sans l’autorisation préalable, expresse et écrite de 
la Commune ;  

- pourra réaliser les petits aménagements nécessaires aux besoins de son activité après avis 
préalable, express et écrit de la Commune ;  

- s’engage, à la fin de chacune des périodes de la mise à disposition, à restituer les lieux vierges 
de toute occupation sans pouvoir prétendre à quelque indemnité que ce soit.  
 
 
Article 7.2.2 – Sous-location  

 
L’Occupant ne pourra ni prêter, ni sous-louer, en tout ou en partie, les lieux et équipements 
mis à sa disposition, sous aucun prétexte, même provisoirement ou à titre gracieux.  
L’Occupant ne pourra céder, en totalité ou en partie, les droits qu’il tient de la présente 
convention. 
 
Article 7.2.3 – Conditions particulières 

L’Occupant devra assurer une information publique et un affichage de ses horaires 
d’ouvertures, ainsi que des tarifs appliqués. 

L’exploitant devra être titulaire des autorisations nécessaires à l’exercice de son activité et se 
conformera à la législation relative au droit du travail. 
 

Article 8 : Etat des lieux 

Un état des lieux sera dressé contradictoirement entre les parties, avant l’entrée en jouissance 
de l’Occupant dans les lieux et dans les 10 jours suivant la fin de la présente convention. 
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Article 9 : Assurances 

L’Occupant devra en premier lieu souscrire une assurance garantissant les conséquences 
pécuniaires de sa responsabilité civile ainsi que de celle de ses préposés, rémunérés ou non.  
Il fournira à la Commune, dans les 15 jours à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
présente convention, fixée à l’article 12 ci-dessous et chaque année lors du renouvellement de 
l’autorisation, une attestation délivrée par son assureur prouvant qu’il a satisfait à cette 
obligation.  

Article 10 : Durée 

Article 10.1 – Résiliation à l’initiative de la Commune  
 
Article 10.1.1 – Résiliation aux torts de l’Occupant  

 
A défaut de paiement de la redevance à son échéance ou en cas d'inexécution par l’Occupant 
de l’une quelconque des obligations mises à sa charge par la présente convention, et à 
l’expiration d’un délai de 15 jours à compter de la réception d’une mise en demeure de payer 
ou d'exécuter restée sans effet, la présente convention sera résiliée de plein droit et sans 
indemnité. 
 
Toute mise en demeure délivrée par la Commune au titre du présent article :  
- sera faite par lettre recommandée avec accusé de réception ou par exploit d’huissier de 
justice ;  

- rappellera le jeu de la présente clause résolutoire en cas d’inexécution dans le délai imparti ;  

- invitera l’Occupant à présenter ses observations dans le délai de 10 jours à compter de sa 
réception.  
 
Article 10.1.2 – Résiliation pour motif d’intérêt général  
 
Les autorisations d’occupation du domaine public sont délivrées à titre précaire et révocable 
et ne sont pas créatrices de droit au profit de l’Occupant, qui ne dispose d’aucun droit au 
maintien, au renouvellement ou au transfert de l’autorisation. La présente autorisation peut 
donc être retirée par le Propriétaire pour tout motif d’intérêt général.  
 
Dans cette hypothèse, l’Occupant évincé pourra prétendre à la restitution de la partie de la 
redevance correspondant à la période restant à courir, sans autre indemnité. 
La résiliation unilatérale de la convention pour un motif d’intérêt général sera notifiée à 
l’Occupant par lettre recommandée avec accusé de réception, précisant les motifs et la date 
d’effet de la résiliation. 
 
 
Article 10.2 – Résiliation à l’initiative de l’Occupant 
 

L’Occupant pourra, à tout moment et pour tout motif, résilier la présente convention 
moyennant le respect d’un préavis de 1 mois. 
Cette résiliation ne donnera lieu au paiement d’aucune indemnité.  



  

Convention d’occupation temporaire du domaine public  
en vue d’une exploitation commerciale 
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Le délai de préavis ci-dessus mentionné commencera à courir à compter de la réception par la 
Commune d’une lettre recommandée avec accusé de réception lui notifiant la décision de 
l’Occupant. 
 

 
Article 11 – Attribution de juridiction 
 
Les litiges relatifs à la présente convention relèveront de la compétence du Tribunal 
Administratif de Rennes - 3 Contour de la Motte - 35044 Rennes Cedex - 
Tel : 02 23 21 28 28 - Fax : 02 99 63 56 84 – greffe.ta-rennes@juradm.fr 
 

 
 
Article 12 – Entrée en vigueur 
 

La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de sa notification par la 
Commune à l’Occupant, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par remise en 
mains propres contre récépissé.  

 

Fait en deux exemplaires originaux,  

Chaque partie reconnaissant avoir reçu l’exemplaire qui lui revient. 

Fait à Perros-Guirec, en deux exemplaires, le ………………………………………………. 

 

Pour la Ville de Perros-Guirec       

Erven LEON      

Maire      

 

 

Pour l’Occupant 
Monsieur Axel IAUCH 
Dirigeant de STATION REV 



DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025 - COMMUNE 

 

Laurence THOMAS rappelle que la loi du 6 février 1992 dans ses articles 11 et 

12, a étendu aux communes de 3500 habitants et plus, ainsi qu’aux Régions, l’obligation 

d’organiser un débat sur les orientations générales du budget qui était déjà prévu pour les 

Départements (loi du 2 mars 1982). L’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales reprend cette disposition : « Dans les communes de 3500 habitants et plus, 

le Maire présente au Conseil Municipal, dans un délai de deux mois précédant l’examen 

du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels ainsi 

que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil 

Municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l’article L 2121-

8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique ». 

 

Depuis le vote de la loi NOTRe, ce rapport doit comprendre les éléments 

suivants : 

• Les orientations budgétaires envisagées sur les évolutions prévisionnelles 

des dépenses et des recettes en fonctionnement comme en investissement. 

Sont précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet 

de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de 

tarification, de subventions, ainsi que les principales évolutions relatives aux 

relations financières entre la collectivité et le groupement dont elle est 

membre. 

• Les engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 

matière de programmation d’investissements comportant une prévision des 

dépenses et des recettes. 

• La structure et la gestion de l’encours de la dette contractée et les 

perspectives pour le projet de budget (avec notamment le profil de la dette 

visée par la collectivité pour la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet 

de budget). 

 

I) Un niveau d’investissement record 

En 2023, nous avions signalé l’effort d’investissement sans précédent d’un 

montant de 5 255 000 €. Cette année, la dynamique a encore été plus importante avec un 

niveau jamais atteint de 5 500 000 €. Il est utile de rappeler que la moyenne annuelle du 

volume d’investissement réalisé entre 2014 et 2022 était de 2 844 490 €. 



 

1) Des dépenses d’investissement orientées vers la mobilité douce et 

l’amélioration du cadre de vie 

A) Un montant important de travaux engagés en 2023 et payés en 2024 (RAR)  

Des chantiers d’envergure ont été lancés après l’été 2023. Ils ont fait l’objet de 

Restes à Réaliser qui ont été repris au budget supplémentaire en juin 2024. Ces travaux 

ont été réglés pour leur majeure partie en 2024. Le montant des RAR en dépense était de 

2 702 913 €. 

 Ci-joint les travaux les plus marquants :     

  

➢ Espace- jeunesse : 830 276 € 

 

         

 

 

 

 

3 371 287,28

2 746 045,49
2 298 901,41

2 960 850,323 118 321,45

5 255 180,44
5 500 000,00

0,00

1 000 000,00

2 000 000,00

3 000 000,00

4 000 000,00

5 000 000,00

6 000 000,00

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Dépenses d'investissement 2018-2024



 

➢ Place des Halles et rue du Pré 

 

 

➢ Aménagement du terrain stabilisé et de la piste d’athlétisme à Kerabram 

 

➢ … 

 

B) Un programme de travaux engagés en 2024 impactant 

a) Engagement de consacrer un montant de 900 000 € par an à la réalisation du 

programme de mobilités douces. 

➢ Affecter la totalité du produit de la THRS + 200 K€ annuels pour finaliser le 

programme sur 4 ans au lieu de 10 ans.  

➢ Les travaux réalisés (rue de Kervoilan, platelage de la Rade, prolongement de la 

voie verte et piste cyclable de la Rade, aménagement de Pont-Couennec,…). 



 

 

b) De nombreux travaux d’aménagement de voirie et travaux maritimes  

➢ Rue de Kervoilan   

➢ Aménagement du dépôt de Kergadic 

 

➢ Effacement des réseaux aériens de l’avenue du Casino (après réfection des 

réseaux d’eaux usées, d’eau potable et d’eaux pluviales) 

➢ Cale de Pors Kamor : achèvement de l’opération dont la commune assure la 

maîtrise d’ouvrage.  
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VENTE DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION E n° 2886 (278 m²) - RUE 

PIERRE-SIMON DE LAPLACE 

 

Guy MARÉCHAL rappelle que, par délibération en date du 15 février 2024, 

l’emprise communale désormais cadastrée section E n° 2886 (278 m²), le long de la 

parcelle cadastrée section E n°2693, rue Pierre-Simon de Laplace, a été déclassée du 

domaine public.  

 

   
 

Guy MARÉCHAL précise que la société civile immobilière (SCI) LUCA (500 

015 698 RCS Saint-Brieuc), représentée par Monsieur Hervé SALVI, souhaite désormais 

acquérir cette parcelle. 

 

Le service du Domaine a été consulté pour estimer la valeur vénale de ce bien ; 

son avis est annexé à la présente délibération (avis du 23/02/2024 - 2024-22168-05564). 

 

Guy MARÉCHAL propose au Conseil Municipal :  

 

• de FIXER le prix de vente de ce terrain à 20 €/ m² conformément à l’avis du 

Domaine ; 

• d'APPROUVER la vente de la parcelle cadastrée section E n° 2886 (278 m²) à la 

SCI LUCA ; 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes 

nécessaires à la réalisation de cette opération, avec une clause de substitution de 

personne morale. 

 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté à l‘unanimité des membres présents 

 



Direction Générale des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques de Bretagne et du
Département d’Ille-et-Vilaine

Pôle d’évaluation domaniale

Cité Administrative – Avenue janvier
35021 RENNES

Courriel : drfip35.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 23/02/2024

Le Directeur régional des Finances Publiques de
Bretagne et du Département d’Ille-et-Vilaine

à

Monsieur le Maire de Perros-Guirec

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par :  Virginie MOREAU

Courriel : virginie.moreau@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 02 99 66 29 12

Réf DS :15950697    
Réf OSE : 2024-22168-05564 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Délaissé communal 

Adresse du bien : Rue Pierre-Simon de Laplace 22700 Perros-Guirec 

Valeur : 5 800 €, valeur assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1

7302 - SD

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

Affaire suivie par : Mme BOURREAU Magalie-Responsable du Pôle Urbanisme 

Commune de Perros-Guirec

2 - DATES

de consultation : 24/01/24

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 24/01/24

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession d’une emprise sur le domaine public communal à déclasser (env. 290 m² - au droit de la
parcelle E n°2693) Rue Pierre-Simon de Laplace (Espace d’activités de Kergadic).

La société Salvi Constructions, représentée par Monsieur Luca SALVI, souhaite acquérir le délaissé
communal.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Perros-Guirec est une commune localisée au nord-ouest du département des Côtes d’Armor.

Située au cœur de la Côte de Granite Rose, Perros-Guirec est l'une des stations balnéaires les plus
réputées de Bretagne.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Réseaux à proximité. Terrain en bord de route.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise ne figure pas encore au cadastre (domaine public déclassé - attribution
n° cadastre en cours : source consultant).

4.4. Descriptif

Il s’agit d’un délaissé communal d’environ 290 m² situé dans la zone d’activités de Kergadic. 
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4.5. Surfaces du bâti

Absence de bâti

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble 

Commune de Perros-Guirec

5.2. Conditions d’occupation

Libre

6 - URBANISME

Règles actuelles

Zone  UY  du  PLU  de  Perros-Guirec  approuvé  le  7  novembre  2017,  modifié  en  simplifié  le  21
décembre 2020, modifié le 20 décembre 2021 et modifié le 27 février 2023.

La zone UY correspond à une zone équipée, principalement affectée aux activités industrielles ou
artisanales, commerciales et de services, ainsi qu'aux dépôts ou installations dont l'implantation à
l'intérieur des quartiers d'habitation n'est pas souhaitable.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

La méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale ou locative à partir de l’étude
objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à
évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car, il existe un
marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.
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8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Il a été recherché des termes de terrains à bâtir de zone artisanale de petites surfaces sur Perros-
Guirec ; le résultat est le suivant :

Biens non bâtis –TAB valeur vénale

N date
mutation

adresse cadastre surface terrain
m²

urba-
nisme

Prix HT € Prix/m² Observations

1 13/04/18
Perros-Guirec-Rue  Joseph
Cugnot

E 2795 196 UY 3920 20 Parcelle de terre

2 26/02/18 Perros-Guirec-Rue  Joseph
Cugnot

E 2740 et
2797

790 UY 15800 20
Parcelle de terre

Moyenne 20

Médiane 20

Il a été recherché des termes de terrains à bâtir de zone artisanale de grandes surfaces sur Perros-
Guirec ; le résultat est le suivant :

Biens non bâtis –TAB valeur vénale

N
date

mutation
adresse cadastre

surface terrain
m²

urba-
nisme

Prix HT € Prix/m² Observations

1 19/05/22 Perros-Guirec-Rue  Joseph
Cugnot

E2819 1854 UY 37 835 20,41 TAB zone artisanale

2 22/07/21
Perros-Guirec-Rue  Joseph
Cugnot

E2825 1276 UY 25 520 20 TAB zone artisanale

3 06/03/20
Perros-Guirec-Rue  Joseph
Cugnot

E2813 1784 UY 34 252,8 19,2 TAB zone artisanale

4 03/07/19 Perros-Guirec-Rue  Joseph
Cugnot

E2804 846 UY 16 920 20 TAB zone artisanale

Moyenne 19,9

Médiane 20

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

Sans objet

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

À la lumière des études ci-dessus, il ressort les éléments suivants :

Une première étude de terrain de petite surface a été effectuée sur Perros-Guirec, le prix moyen et
médian s’élèvent à 20 €/m². Cependant, ces ventes sont anciennes.
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En l’espèce, il convient de faire une seconde étude de terrain à bâtir de grande surface sur Perros-
Guirec.

Il en ressort un prix moyen de 19,9 €/m² arrondi à 20 €/m² et un prix médian de 20 €/m².

Les différentes cessions ayant un prix m² similaire entre les petites et grandes surfaces, la valeur
retenue sera fixée à 20 €/m².

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d’une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d’un prix. Le prix est un montant sur lequel s’accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 5 800 € (20 € x 290 m²).

Elle est exprimée hors taxes et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 5 400 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien entendu,  toujours  vendre  à  un prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique  de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur régional des Finances publiques 
et par délégation,

Le Responsable du Pôle d’Evaluation Domaniale

 
Didier Doualan
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.



MISE EN VENTE D’UNE PARTIE DES PARCELLES AR 404 ET 257 SITUÉES  

37 RUE HILDA GÉLIS DIDOT (CENTRE DE LOISIRS) 

 

 

Guy MARECHAL rappelle que par délibération en date du 27 juin 2024, le 

Conseil Municipal a décidé :  

 

• de CONSTATER la désaffectation du domaine public communal de la bande 

de terrain des parcelles cadastrées section AR n°404 et n°257, d’une superficie 

d’environ 750 m², repérée ci-dessus ; 

• d’ACCEPTER son déclassement ; 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la demande de permis d’aménager 

en vue de détacher un lot à bâtir de l’unité foncière cadastrée section AR n°255-

257-404 et son Adjoint délégué à signer la décision ; 

• de METTRE en vente le bien ; 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce 

dossier et notamment les mandats de vente. 

 

 
 



Direction Générale Des Finances Publiques

Direction  régionale  des  Finances  Publiques  de  Bretagne  
et du département d’Ille-et-Vilaine

Pôle d’évaluation domaniale

Avenue janvier – BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9

mél. : drfip35.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 17/05/2022

Le Directeur régional des Finances publiques 
de Bretagne et du département 

d’Ille-et-Vilaine

à

Commune de PERROS-GUIREC

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Rémi NOEL

Courriel : remi.noel@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 02.99.66.29.17

Réf DS : 8578823
Réf OSE : 2022-22168-32425

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain à bâtir

Adresse du bien : Rue Motreff / rue Hilda Gélis Didot

PERROS-GUIREC

Valeur  : 182 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %
(des précisions sont apportées au § détermination de la valeur)

1

7300 - SD

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - SERVICE CONSULTANT

affaire suivie par : Mme Magalie BOURREAU (Responsable Pôle urbanisme)

2 - DATE

de consultation : 25/04/2022

de délai négocié : -

de visite : -

de dossier en état : 25/04/2022

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE

3.1. Nature de l’opération

Cession

3.2. Nature de la saisine

Demande d’évaluation domaniale

3.3. Projet et prix envisagé

Cession de terrain à bâtir détaché des parcelles d’implantation du Centre de Loisirs

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Terrain situé à 1 km du centre-ville et à 1,4 km environ de la plage de Trestignel
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4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Réseaux et voirie à proximité

4.3. Références Cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

PERROS-GUIREC
AR 257p 39 RUE HILDA GELIS DIDOT

650 m² env
sol

AR 404p RUE HILDA GELIS DIDOT A bâtir

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

commune de PERROS-GUIREC

5.2. Conditions d’occupation

Libre

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

PLU commune de Perros-Guirec

6.2.Date de référence et règles applicables

parcelles en zone UC du PLU approuvé le 07/11/2017
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

7.1 Principes

L’évaluateur utilise les mêmes méthodes et les mêmes références de transactions que les experts
immobiliers du privé (cf Charte de l’évaluation du Domaine).

7.2 Déclinaison

La méthode  par  comparaison a  été  jugée la  plus  pertinente  pour  l'évaluation  de ce  bien.  Elle
consiste à fixer la valeur à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires sur le marché
immobilier local.

C’est en outre la principale méthode utilisée pour l'expertise immobilière et celle communément
retenue par le juge de l’expropriation.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources et critères de recherche – Termes de référence

Ventes récentes de terrains à bâtir comparables situés à proximité :

8.1.2.Autres sources

-

8.2. Analyse et arbitrage du service – valeurs retenues

Vu la localisation privilégiée de ce terrain, La valeur retenue est supérieure à la moyenne des termes
de référence et est fixée à 280 € le m² 

4

Commune Adresse Prix total Prix/m²

168//AV/531// UC PERROS-GUIREC 08/10/2021 848 235,85

168//AV/72// UCa PERROS-GUIREC 23/11/2021 806 372,21

168//AR/519// UC PERROS-GUIREC RUE PIERRE LE GOFFIC 31/12/2020 749 213,62

168//AK/391// UC PERROS-GUIREC  KERDU 26/08/2020 583 205,83

168//AK/389// UC PERROS-GUIREC  KERDU 16/12/2020 869 230,15

Ref. 
Cadastrales

Urba-
nisme

Date 
mutation

Surface 
terrain (m²)

RUE PARC SAINT 
JACQUES

200 000

RUE DE LA PETITE 
CORNICHE

300 000

160 000

120 000

200 000



9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 182 000 € (650 m² x 280 €). Cette valeur est assortie d’une
marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente sans justification particulière à
164 000 € (arrondie).

Les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent vendre à un prix plus élevé. Ils ont
toutefois la possibilité de s’affranchir de cette valeur par une délibération ou une décision motivée
pour vendre à un prix plus bas.

La  valeur  vénale  est  exprimée  hors  taxe,  hors  droits  et  hors  frais  d’agence  éventuellement
applicables sauf si ces derniers sont à la charge du vendeur.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

11 - OBSERVATIONS

L’estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date du présent
rapport.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

Une nouvelle consultation du service du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

Pour le Directeur et par délégation,

Rémi NOEL

Inspecteur des Finances publiques

5

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.



Afin d’assurer la mise en vente effective, il est nécessaire de fixer le prix de 

vente de ces parcelles.  

 

Compte-tenu de la situation de ce terrain, Monsieur le Maire propose de fixer à 

500 € le prix du m2 (surface de 750 m² environ).  

 

Guy MARECHAL donne connaissance de l’avis n° 2022-22168-32425 de 

France Domaines sur la valeur vénale joint en annexe. 

 

Guy MARECHAL invite le Conseil Municipal à : 

• FIXER le prix de vente de ces parcelles au prix de 500 € le m². 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier 

et notamment les mandats de vente. 

 

Guy MARECHAL précise que les conditions définitives de la vente et ses 

caractéristiques essentielles feront l’objet d’une nouvelle délibération. L’emprise exacte 

du terrain sera définie par un géomètre. 

 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté par 27 voix POUR - Et 1 voix CONTRE : Marie NICOLAS 

 

Emilie DESOUCHE relaie la remarque de Marie NICOLAS qui considère que May 

Lockwood est une zone de loisirs pour parents et enfants.  

Monsieur le Maire fait que savoir que cette partie de terrain n’est pas utilisée.  

Perros Demain l’Alternative demande si lors de la dissolution de l’association, il y a 

eu des exigences.  

Monsieur le Maire répond que les aspects juridiques ont été vus avec le notaire et 

que la vente peut s’opérer sans difficulté particulière.   



TRAVAUX DE TOITURE DE L’EHPAD - AVANCE NON BUDGÉTAIRE DE LA 

VILLE 

 

Laurence THOMAS rappelle l’inscription budgétaire de 460 000 euros au 

budget primitif 2024 (compte 20415322) destiné à subventionner les travaux de réfection 

de toiture de l’EHPAD. 

 

Laurence THOMAS informe l’Assemblée que le montant des travaux suite à la 

consultation d’appel d’offre réalisée s’établit à 481 506,34 euros H.T. 

 

Laurence THOMAS présente ensuite le plan de financement prévisionnel de 

cette opération et le solde à charge de l’EHPAD compte tenu des subventions escomptées 

soit : 352 882,41 euros. 

 

Ce solde est pris en charge par la Ville sous forme d’une subvention 

d’équipement. 

Laurence THOMAS propose toutefois au Conseil Municipal de réaliser une 

avance non budgétaire à l’EHPAD (CCAS), dans l’attente de la réception des aides 

sollicitées et du remboursement du fonds de compensation de TVA . Cette avance est 

estimée à 239 566,69 euros. 

 

dépenses HT montant HT recettes montant 

% 

participation/montant 

total du projet 

  Fond de concours LTC 145 648,00 € 27,64% 

TRAVAUX  481 506,34 € subvention CCAS 40 000,00 € 7,59% 

FRAIS ETUDES ET MOE 45 534,58 € total des aides publiques 185 648,00 € 35,22% 

    
subvention d'équipement 

Ville de PG H.T. 
341 392,92 € 64,78% 

total dépenses HT 527 040,92 € total des recettes 527 040,92 € 100,00% 

total dépenses TTC 632 449,10 € total recettes 632 449,10 €   

FCTVA N+2   93 918,69  

solde net de l'opération 352 882,41 €    

subvention versée 2023  100 000,00 €     

solde à verser 252 882,41 €    

avance non budgétaire 

à verser à l'EHPAD 
239 566,69    

solde subventions à 

verser à l'EHPAD 
252 882,41    

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté à l‘unanimité des membres présents 



CARROUSEL - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION À TITRE 

PRÉCAIRE ET RÉVOCABLE 

 

 

Christophe BETOULE rappelle à l'Assemblée que la Ville de Perros-Guirec est 

gestionnaire de l’espace du Domaine public. 

 

Ainsi, depuis de nombreuses années, le square Maurice Delestre est occupé par 

des animations à destination des jeunes enfants, (carrousel, piste de mini-motos 

électriques et château gonflable) et qu’à ce titre l’exploitant actuel paye à la Ville de 

Perros-Guirec une redevance annuelle. 

 

L’exploitant actuel souhaite également exploiter son carrousel durant la période 

hivernale dans un lieu plus fréquenté de la commune (Square De Lattre De Tassigny, 

place des halles, …).  

 

Christophe BETOULE propose au Conseil Municipal :  

 

 

• D’APPROUVER la convention d’occupation temporaire au vu de 

l’exploitation d’un manège de type Carrousel, d’une piste pour mini-voitures 

électriques et/ou une patinoire avec Monsieur Maël HUPIN, 

 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

relatif à ce dossier et notamment la convention avec le bénéficiaire retenu. 

 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté par 27 voix POUR - Et 1 abstention : Marie NICOLAS 
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VILLE de PERROS-GUIREC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU  

DOMAINE PUBLIC  

EN VUE DE L’EXPLOITATION  

D’UN MANÈGE DE TYPE CARROUSEL,  

D’UNE PISTE POUR MINI  

VÉHICULES ÉLECTRIQUES et/ou UNE PATINOIRE 

 

SITUÉS  

 

à 
 

PERROS GUIREC 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

  

Monsieur Erven LEON agissant aux présentes au nom et en sa qualité de Maire de la 

Commune de PERROS-GUIREC et en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date 

du 19 décembre 2024 

 

D’une part  

 

ET Monsieur Maël HUPIN, enregistré au RCS de Saint Nazaire sous le numéro 

52439408700018. 

 

Ci-après dénommée "le titulaire" d'autre  part 

 

EXPOSE : 

La Ville de PERROS-GUIREC, propriétaire du square Maurice Delestre à Trestraou, le 

Square De Lattre de Tassigny, la Place des Halles et la place de la France Libre souhaite 

mettre à disposition une partie de son domaine public, et  

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Le titulaire est autorisé à occuper les lieux précités, le Square Maurice Delestre pour 
l’exploitation d’un manège de type Carrousel, d’une piste pour mini véhicules électriques et 
d’une patinoire ou piste de rollers ; les autres lieux pour l’exploitation du Carrousel 
uniquement et en période hivernale. Aucune vente de produits alimentaires n’est autorisée. 

 

 

I – Conditions Générales du contrat 

I - 1 : Durée et redevance    

Durée de l'autorisation : 5 ans 

Date d'effet : 1er  avril 2024 

Date d'échéance : 30 mars 2029 

 

Redevance annuelle : 3 230.00 € TTC 

Redevance calculée sur la base de 8.50 € / m² avec une surface exploitable de 380 m². 

Redevance du 01/04/2024 au 31/12/2024 : 2 153 € TTC (soit un prorata sur 8 mois de la base 

loyer annuel) 

La redevance sera réglée à chaque début d’année. 

 

Le titulaire ne peut prétendre à aucun droit à reconduction de son autorisation. L'occupation 

cesse donc à l'expiration de la présente autorisation dans la mesure où cette dernière n'a pas 

effectivement été renouvelée, le renouvellement devant être demandé au plus tard trois mois 
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avant son échéance. 

 

 

I - 2 : Révision de la redevance : 

La redevance sera révisée tous les ans, à chaque début d’année, fonction de la formule et des 

indices suivants : 

 

Redevance n = redevance 0 x (Ilat/Ilat 0) 

Avec : 

Redevance n : montant de la redevance calculée chaque nouvelle année 

 

Redevance 0 : montant de la redevance indiqué dans la présente convention, soit 3 230.00 € 

TTC 

 

Ilat : Indice des loyers des activités tertiaires (valeur 2ème trimestre de l’année antérieure à 

celle de révision ou dernier indice connu à la date de révision) 

 

Ilat 0 : Indice des loyers des activités tertiaires (valeur 2ème trimestre année 2024 égale à 

136.45) 

 

Soit : 

 

Redevance année n = 3230 € x (Ilat 2ème trim année n-1/136.45) 

 

I - 3 : Précarité, caractère personnel 

La présente autorisation est précaire et révocable pour un motif d'intérêt général à la première 

réquisition de l'autorité compétente. Elle est accordée à titre strictement personnel : toute 

cession totale ou partielle des droits y afférents est strictement interdite sans l'accord préalable 

du Maire de la Commune de PERROS-GUIREC. 

L’autorisation d’occupation n’entrera en vigueur qu’après la démonstration par Monsieur 

Maël HUPIN que celui-ci est bien propriétaire des matériels installés (type carrousel ancien) 

sur le square. 

 

I -  4 : Retrait 

Le Maire de la Commune de PERROS-GUIREC peut  procéder  à la révocation  de 

l'autorisation soit  pour inexécution des conditions financières, soit pour inexécution des 

autres conditions de la présente autorisation. 

Le   retrait   de   l'autorisation   est   toujours   prononcé   sans   préjuger   de   poursuites   

pour contravention de grande voirie. 

 

I -  5 : Renonciation 

Le titulaire ne peut renoncer à son autorisation qu'à la date fixée pour la révision des 

conditions financières. Dans le cas d'une rupture souhaitée, le titulaire devra en faire la 

demande auprès de la Commune de Perros-Guirec dans un délai de 6 mois avant le terme de 



Convention Carrousel Square Maurice DELESTRE Année 2024 – 2029 
 

 

 
4 

l'autorisation. 

 

II - REDEVANCE 

  

II - 1 : Objet de la redevance 

La redevance porte sur l'octroi d'une autorisation d'activité commerciale sous le régime de 
l'Autorisation d'Occupation Temporaire (AOT) du domaine public non consécutive de 
droits réels pour une durée fixée à l'article I.1 ci-avant, en vue de l'occupation temporaire 
du Square Maurice Delestre  pour l’exploitation d’un manège de type Carrousel, d’une piste 
pour mini véhicules électriques et/ou une patinoire. Cette autorisation vaut également pour 
l’exploitation du Carrousel dans un lieu du centre-ville qui sera défini par une commission ad 
’hoc en concertation avec le propriétaire du manège, pour une surface maximum de 55 m². 

II -  2 : Paiement 

Le titulaire paie à la Commune de PERROS-GUIREC  une redevance domaniale annuelle 

dont le montant est indiqué à l'article I-1.  

Cette redevance sera payable à la Trésorerie Principale de Lannion sur notification d'un titre 

de perception émis par la Commune. 

 

II - 3 : Révision 

En cas de retard dans le paiement d'un seul terme, et sans qu'il soit nécessaire de procéder à 

une mise en demeure quelconque, les sommes non payées porteront intérêt au taux légal, 

quelle que soit la cause du retard ; les fractions de mois seront négligées pour le calcul de ces 

intérêts. 

 

II - 4 : terme de la redevance 

La redevance cesse de courir du jour de l'expiration de l'autorisation, de son transfert à un 

tiers ou de sa révocation. Les redevances versées sont de plein droit acquises à la Commune 

de PERROS-GUIREC. 

 

 

III - CONDITIONS D’EXPLOITATION  

 
III – CONDITIONS D’EXPLOITATION -  Square Maurice Delestre 

III-1 — LIEUX MIS EN CONCESSION 

Les lieux, tels qu'affectés à l'exploitant retenu, le seront dans l'état où ils se trouvent le jour de 
la prise de possession des lieux. 

Un état des lieux contradictoire sera établi à cette occasion.  

Toute demande de surface(s) supplémentaire(s) de la part de l'exploitant devra faire l'objet 
d'un accord particulier entre les parties et sera constaté par voie d'avenant. 
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IlI-2 — PRINCIPE D'EXPLOITATION  

L’ouverture au public devra au moins être assurée les mercredis et les week-ends, ainsi que 

tous les jours en périodes de vacances scolaires. 

III-3 — IMPLANTATIONS 

 
L'implantation autorisée doit être réalisée et exploitée dans des conditions telles qu'elles ne 
soient pas sources d'accidents, de dommages aux biens de la ville, de gênes ou de risques pour 
les usagers, des tiers ou pour le bon fonctionnement des installations. Le matériel devra 
respecter les normes en vigueur.   
 
Lorsque la Commune de Perros-Guirec désirera exécuter des travaux qui nécessitent le 
déplacement des installations du titulaire, le titulaire devra retirer son matériel dans un 
délai d'un (1) mois à compter de la demande. Ces suppressions temporaires n'ouvriront 
droit à aucun dédommagement pour le titulaire. Il en sera de même en ce qui concerne les 
troubles et interruptions qu'apporteraient éventuellement à l'exploitation, les conditions de 
fonctionnement et de gestion de la Commune ou l'évolution de ces conditions, 
l'application de mesures de sécurité, de police et de circulation.   
 
III-4 — POLITIQUE PRODUITS 
 
Toute modification des installations devra obtenir l’approbation du concessionnaire.  

III-5 — POLITIQUE COMMERCIALE 

Le titulaire devra appliquer une politique tarifaire propre à promouvoir ses activités. 

Le titulaire s'engage à communiquer une note définissant la politique tarifaire qu'il 
souhaite mettre en place. 

Le titulaire s'engage à mettre en œuvre tous les moyens pour optimiser la rentabilité des 
emplacements mis à sa disposition. 

III - 6 — MAINTENANCE 

Le titulaire s'engage à assurer la maintenance, l'entretien et le nettoyage des installations qu'il 
exploite et dont il est propriétaire, afin de maintenir ces matériels en parfait état de 
fonctionnement. 

III - 7 — AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

Le titulaire ne pourra transférer à un tiers, sous quelle que forme que ce soit, tout ou partie de 
sa concession sans l'accord préalable et exprès de la Ville de Perros-Guirec. 

En cas de transfert total ou partiel de ses droits régulièrement autorisés, le titulaire demeurera 
responsable, tant envers la Commune de Perros Guirec qu'envers les tiers, de l'application des 
dispositions. 

Ne sont pas considérés comme des transferts de droits au sens du présent article, les procédés 
tels que : 

- le changement d'actionnariat et/ou la transformation de nature juridique du titulaire,  
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- l’intervention des entreprises spécialisées de fabrication, pose, entretien, dépose 
auxquelles le titulaire pourra recourir pour l'exécution matérielle de ses activités.  

Il est interdit au titulaire de conférer aux biens occupés un usage qui ne correspond pas à 
l'objet de l'autorisation et à la destination des lieux tel qu'il est prévu. 

III - 8 — OPERATIONS A LA CHARGE DE LA Ville de PERROS-GUIREC 

La Commune de Perros-Guirec fournit l'électricité via les équipements suivants : 

− 1 installation électrique qui alimente le carrousel, la piste mini-véhicules électriques 
et une patinoire pour un montant forfaitaire annuel de 250 € (dont location partielle du 
compteur). Tout dépassement du forfait fera l’objet d’une facturation par le placier.  
 

 

IV -CONDITIONS D’EXECUTION DES TRAVAUX 

 

IV - 1 

Le titulaire s'engage à faire valider tout planning de travaux, en concertation avec les services 

techniques de la Ville de Perros Guirec. 

 

IV - 2 : Nature des travaux 

Le titulaire ne peut, en aucun cas, établir sur le domaine, de constructions à usage même 

partiel d'habitation. 

Il doit être en mesure, de procéder à ses frais à la démolition effective, rendre inerte les 

installations non réutilisées ou au retrait de ses installations à l'issue de la présente 

autorisation. Le renouvellement des matériels obsolètes est à la charge du titulaire. 

La présente autorisation ne le dispense pas de l'obligation d'obtenir toutes les autorisations 

administratives nécessaires et notamment avant toute construction ou démolition. 

 

IV - 3 : Pièces à produire 

L'implantation des ouvrages, des constructions et des canalisations est précisée avant 

exécution des travaux dans un dossier qui est remis au Maire de la Commune de PERROS-

GUIREC et qui comprend notamment : 

 

1° - un plan de situation 

2° - les plans détaillés des installations projetées sur le domaine public 

 

Ce projet doit tenir compte des conditions imposées dans l'intérêt public et il est rectifié en 

conséquence s'il y a lieu. 

 

V - RÉGIME DES INSTALLATIONS 

 

V -  1 : Entretien 

Les installations techniques sont entretenues en bon état et maintenues conformes à la 

réglementation en vigueur et aux conditions de l'autorisation, par les soins et aux frais du 

titulaire. 



DÉCISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET PRINCIPAL 

 

 

Laurence THOMAS informe l’Assemblée qu’il convient d’ajuster le montant de 

la subvention de fonctionnement versée au C.C.A.S. pour tenir compte du coût du portage 

de repas et de la prise en charge par le budget de la Ville du coût d’un contentieux. 

 

Laurence THOMAS informe ensuite l’Assemblée que le calcul prorata temporis 

des amortissements nécessite l’ajustement des crédits aux chapitre d’ordre 042 

(Fonctionnement) et 040 (investissement). 

 

Laurence THOMAS informe enfin l’assemblée qu’il convient de prévoir une 

subvention nouvelle de 2 000 euros qui sera versée à la Protection Civile pour venir en 

aide à l’île de Mayotte. 

 

Il est proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 

 

 

 

Section d’investissement 

 

 

Recettes : crédits en modification 

 

Article Libellé Crédits avant 

modification 

Montant de la modification Crédit après 

modification 

021 Virement de la 

section de 

fonctionnement 

1 417 134,10 -100 000,00 1 317 134,10 

Chapitre 

040 

Opération d’ordre 

de transfert entre 

sections 

1 175 241,00 100 000,00 1 275 241,00 

TOTAUX   0,00  

 

  



 

Section de fonctionnement 

 

Dépenses : Crédits en modification 

 

Article Libellé Crédits avant 

modification 

Montant de la modification Crédit après 

modification 

Chapitre 

65 

65748 

Subventions de 

fonctionnement 

autres pers. privé 

268 404,65 +2 000,00 270 404,65 

Chapitre 

65 

65314 

Cotisations de 

sécurité sociale- 

part patronale 

10 426,80 -2 000,00 8 426,80 

Chapitre 

65 

657363 

ADMGEN 

Subventions de 

fonctionnement 

versées au 

C.C.A.S. 

 

148 659,00 

 

+43 784,00 

 

192 443,00 

Chapitre 

011 

60612 

PROX 

Energie, 

Electricité 

 

630 292,25 -43 784,00 586 508,25 

Chapitre  

042 

Opération de 

transfert entre 

section 

1 175 241,00 +100 000,00 1 275 241,00 

Chapitre  

023 

Virement à la 

section 

d’investissement 

1 417 134,10 -100 000,00  1 317 134,10 

TOTAUX   0,00  

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté à l‘unanimité des membres présents 

 

En fin de séance, Monsieur le Maire donne lecture des 3 questions diverses posées 

par Emilie DESOUCHE : 

1) L'état actuel des études concernant le moulin de Ploumanac’h 

Guy MARECHAL précise que des études sont en cours et qu’elles seront restituées 

en mars 2025. Des propositions techniques et financières seront alors faites. La base 

de la digue est dans un état dégradé. Le côté ouest est le plus abîmé. Il est nécessaire 

d’attendre les études pour savoir ce qui doit être réalisé. Si la digue doit être refaite 

à l’identique, le coût est estimé à 2,5 millions d’euros.  

 

2) La dangerosité de l'immeuble en ruine à côté d'Intermarché 

Monsieur le Maire indique qu’il s’agit d’un contentieux entre la société Marc’h Gili 

et Intermarché. L’immeuble est à cheval sur la limite de propriété. Une expertise 

judiciaire en vue de la mise en sécurité a été lancée il y a plus d’un an. Le suivi de la 

mission est en cours. Il ajoute qu’Intermarché a déposé un permis de démolir et 

étayé la partie Marc’h Gili. Depuis, le terrain a été mis en vente. Ce bâtiment sera 

détruit totalement ou partiellement. Les mesures nécessaires ont été prises. Cette 

réponse avait déjà été apportée lors de la réunion consacrée à l’urbanisme le 28 

novembre dernier.  



 

3) Avez-vous fixé une date pour l'inauguration de la place Dominique Bernard ? 

Monsieur le Maire précise qu’il lui tient à cœur de créer des lieux qui honorent les 

personnes victimes du terrorisme. Il rappelle que Dominique BERNARD a été 

assassiné le 13 octobre 2023. La décision de nommer un espace Dominique 

BERNARD a été votée en Conseil Municipal le 21 décembre 2023. L’avis avait 

auparavant été demandé à la famille.  

Madame BERNARD, contactée au téléphone, s’est déclarée très touchée par le lieu 

choisi : une ludothèque et une bibliothèque car cela a du sens. Perros-Guirec a été la 

première ville à qui elle a donné son accord.   

Pour l’inauguration, Madame BERNARD souhaitait rester sur la réserve. Elle tenait 

à garder de la distance avec la presse. Il précise qu’il l’a appelée en janvier pendant 

plus de ¾ d’heure. Ils ont convenu qu’il était trop tôt pour organiser l’inauguration 

et d’attendre que la Ville d’ARRAS fasse quelque chose. Cela a été le cas en octobre 

2024.  

Monsieur le Maire a tenu à rendre cet hommage pour ne pas céder au terrorisme, 

pour le respect de l’autre, de la liberté de pensée et de la tolérance.  

Monsieur le Maire fait savoir qu’il a prévu de rappeler Madame BERNARD 

prochainement pour lancer l’organisation.     

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h50. 

 

 

Le 9 avril 2025, 

 

 

Erven LEON, 

Maire de PERROS-GUIREC 
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